
49

nntionnle, mals 1'011
cette amelioration a
d6tegation des Pay.
l'opinion e.-.:pl'imee
qlln~\ta l'importanc
11 (nut prendre gat'(
timer les resultats q
cu peuvent attcim
presentes.
6. A la page XII
port annuel-, le Sec
que le desir d'indi
autonomes et l'elabo
verselle des droits :
plus d'importnnce"
consequences historic
tie du XXeme siec
actuelle", Cette affir
aller au-dela et, de
la realit6. Elle exag
Unies peuvent exerc

,des droits de l'hom
tales. Par contre, e
capitate de la lutte
Secretaire genel'al a

7, Cette lutte ideol
" deux conceptions di

'droits de l'homme et
D'apres une de ces c
qu'individu n'est qu
c'est l'Etat qui, a tou
son existence. Selon
a pour devoir de dele
fondamentales de rh
deux conceptions son
estime que le Secreta
portance de cette lutt
pose "d'envisager av
gences qui. existent e
tales et orientales".
es~irile qu'entre les
orlentales le desaccord

, que les termes employ
" ~e~ pour alJpropries.
, ete mIx Pays-Bas de
supreme. L'e.-.:istence
fait que la grande Inaj

, f~s~~ la religion chret
s~oll~i profonde qu'o
~,~Iahons des droits de

, Ilg,~uSes 'perpetreesp

8. Des petitions ont·
~el1t. qes Pays-B~s et,
Ulsahon des Nations.
P~s-Bas>si~st fait en

"preoccupaHcms..Attcun
,ger :au peupl~' neerla
•fau~: esperer 'que I'
Umes, en agissant da
tence,pourra contribu

.. ~al1~ .les pays dont it
l~l~tnlQll mondiale soit

·yentable. du probteme
a ~~u'estim~r les possi
·sabon. .

'f···pn~e"~fude objectiv
'tes "..,Ulssances. et ..de.sd.

ente c' ," I'\ r~~ a Organis
·pourqttolun· si aran
~pe~~ti()1J.. regi~hale

if-: ~Yolr le7Proc~s-verba
1/011. dl! l'Ass~1nblC~getl

~3 septembre 19

,
est aussl urgent et imperic\1x, it se pose de fn~ol\
immediate pour l'Organisation des NntionsUmcs,
comme flans chaque foyer. L'humanite dQit re.
soudre ~"probleme- et le resoudre n tetnPS
ou pccrir. ,'j

74. Le PRtSIDti:N'l' annonce que la liste des ora~'
teurs qui desirent prendre part a la discussion
generale sera close a 1~ heures.

La'::'eance est levee a 17 h, 25.
.c' ·.P

J,

que si ~Ue" dispose du temps suffisant,. elle trou..
"vera le moyen de se libel'er des entraves que lui

impose In tegle de l'unanimite et d'iustituer \lne
. 0 org.millntion\'efficnce composee de toutes lea na

tidn$, eprises de paix et de liberte et d~termine~s
a se' proteger solidairement contre l'agtession,
Mais l'Of!~anisatiQn des Nations Unies en at'ra
t-elle le temps? Personne ne le sillt. Une chose
cependant ,,'est c1aire: 'le probleme ne revet" pas
settlement une . importance capitale et vitale, it

;',1

','

DEUX ,C.ENT VINGT-~QUIEME SEANCE PLENIERE

T~mte aFlllshi1&gMeado'w1NiJ'lU-Yor~1 'le vendrct# 23 ~eptembrc 19491a10 h. 45.
:1'· " ',\

;\ Preside"t: le general Carlos P. R,6~{,~LO (Philippines).

Discus8i~n ,ge~el,'ale "(suite): discours du besoin et de la crainte, toutes questions qui
de.lW. Stlkke:{" (Pays-Das); M. Viteri sont au premier plan des discussions. Ainsi done,
bfro,.nte",' '(Equate.,or) , M. Schuman des centaines de millions de gens ,'Sout direete

ment interesses aux travaux de l'Assembtee;il
(Frun,ce), M. Belalinde (Pereu) et est par consequent du devoir des Membres de
M~ ca'Stro (Salvador) l'Organisation de s'acquitter de leur tache aussi

" ',' ,, , efficacement que possible.
1. M. STIKKER (Pays-Bas). fait observer que,
dans cette epoque modemE: si troublee, les Minis- 4., Malheureusement, l'existence d'un organisme
tres des affairessetrangeres sevoient dans la universel, groupant toutes les nations du monde,
necessite de passerune partie importante de leur est un ideal qui n'a pas encore ete realise. La
temps loin de leur pays, du faitqu'ils sont delegation des Pays-Bas serait heureuse de voir
appeles a assister, en personne a telle ou telle I'Organisation des Nations Unies racquerlr un
conference intemaHonale.Des changements veri- caractere d'universalite ; eUe est done favorable
,tablement revolutionriaires ~ont intervenus dans a l'admission des pays qui sont actuellement
l'exercice d~sfonctions deministredes 'affaires tenus a l'ecart par ce qui.lui apparait un recoufs
etrangeres, au cours des quelques derni(:res de- excessif au veto. .En particulier, la delegation des
cennies, Tout.au.debut du siecle, il etait tres rare Pays-Bas souhaiterait que tous les Membres de
que; ~descont~ets personnels s'~fablissent entre I'Organisation des Nations Unies se laissent gui

'les. Ministres des affairs .. ctrarigeres. , Des reu- der par l'avis consultatif de la Cour internationale
niOPS'.i' gto.u,P,a,nt en.' g,r,and n.dhtbre, et a inter- de]ustice, selon lequel'vles Etats JY.iembres ne

U 'r I h bl d peuvent pasrefuser leur consentement a l'admis-
va cs "regulers, es;, on;t~es r~sponsa es e la sion denouveaux Membres pour des raisons
politique etrangere de '1et:l1~ P~'ys, etaient alors etrangeres 2l;1X dispositions .de l'Article 4 de I:b
quelq1,le chose de tout :If!lit inconnu, quelque Ch 1 E A I d'l' . d P
chose d'aussi iO(;on11u queces, franches discus- ' arte. n meme temps, a e egabon es ays,
sions,sur'1es .questions d'inter~tinternati(jllal, qui' Basestime que les dispositions de PArticle en

1" U . question doivent etre strictement suivies 'et s'op-
marq~ent epoque actue, e. .~~ . pose, "par principe, a l'a,dmission de :Membres
2.. '~es pleIlipptentiairesde·dnquante-neuf Etats . donton ne petit esperer qu'ils accepteront .1e~
sontre1ln~sa FlushingMe~dq,W; en vue de regler obligations prevuespar la ,Charte,. 01,1 qu'ils seron!
deconce¥tles t:tomDreu~esquestion,s d'irpportance capableset desi.euxde respester cesobligations.
q~e."reIlferlneunordr~ dtt jour charge; c'estla, Ce serait payer trop cher la realisation de I'ideal
veptablement,un. cnange}lletlt, profoIlddans le d'universalite que de sacrifierc:a, cet ideal les
domain~ "des relations" internationales auquel .as- conditions. posees '.par la Charte' eUe-mewe. 'A
sistei,la:~ presente .generation. ,.,Ce '.changement, I'heurepresente, pour les raisons que le repre-'
affirnieM;c Stikker, aPparaitrasalutairedans ses sentant des Pays-Bas\rient d'cexposer, l'Organi~£

':~effets,ac~ndition quelesdeliberatioIlS(Gdel'As,;. satioA des Nations'Unies'nepeutdonc acquetir
sembleeot}servent les ,criteres de la justif,~eetdu que partiellem.ent son caractered'universalit~,

.cdroit interpatiorial.Le,s,decisioIlsne do~\Le,Pt pas D'autre part, les travaux' de l'Organisation souf-

. ';:s'iiispirerd~coIls'iderations politiqueS<:lecara~-frent toujours du manque d'accord "entre. les.
tere ptlrementnationa:l, '.ou servant les"interets grandes Puissances, -lequel eIPpeche.Jes nation{
de groupe!? d'Etats,;en,effetsi eUes etciient)elles, d'arriver a une union veritable. Ericonsequcnce,
le~ .nations 'petites,et, faibl~I' se.Jrouveraientdans" la delegation des Pays-Bas ..estime, tresencqura
1'0bligatiq.l1 ,dece<;lera la;pressjon desPui~sances geant de. con~tater. commel'a fait remarque,r
plus ,g-randeset. plusfort~~. .' ,.... .... . ..' . lePresident:dans 'son remarquable discoul's
.:i> .·I>,lt,ts 'enc()re" qu~~aSoci6te .'des'Nations dans d'()uy~rture (220emeseanse),'. que la: situation'
le"l?a,sse(11<?tg,~nisafi9ndes .,Nations. 'Pries' ','qtti . internationale 5'est detendueentre la session. pre-'
compr~l1dctnquallte~neufpays e~~ d~yenu~. la, cMente" de l'Assembleeg~l1eraleet la session:',
t~i})uIieduml:>nd~,:ou,'lesjntel'ets .1ondamentaux ·actttelle.,·"· .' ~ / ',".

. ..' /c;dedces})~yss()ntde~attlls,.,Hnesf,autpas oublier S;VQiga~isat:1Qn.. des'. ,Nations ..... Unies .a.sari.~,:
. ' f.~~e[)chacl;1,I1, .'4<!~~g()u.;y~rJ;ie,nje?~s·represel1tes'a l1ul doute, cbntripue, a' diminuer 'la tension inter:~

1,1\,~sel:P:bl~e,'agltell,,;l%nt:(ltB:,port~~parolede., -f- ,,~,'<;) ,', . . '.' '. . '"

:',,s,p.'..n.,., '.'.'p..e.....u..ple.i'",.'.....pe... t.,.,l.·.t. ',.'.9.',ti·.'gr..n.an... a,',..e.,t."'q''.u,..e,... ' '.1.e.'s,.'.;"i,n... t,.•e,r...e,ts. 'cl.e..". ,1Voi'r AdmissionWun: Etat 'ausNations (Jnit(
I

'",,' (Charte, Article 4). A'lIisconsultatif,C. I.]:,' Recueill'~
·~~sP.~llPe,~~pnt~'x"t('ia'securite;laJib~ra1:iori' 1948, pa,,lie 57. ,., .

tII~•••·, ~,~0&!'"
-~ 1JIIf).
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nationl\lr., mais l'on ne peut, en fait, nttribuer des demlerea anneee. Ilfaut comprendre' que
cette ameHol1ltion aux seules Nations Unies. La des nations qoi vivcnt sous l'empire des m~mes
delCgation des Pays-Bus partage, bien entendu, craintes se trauvcnt rapprochees les unea, des
l'opinion e."primc(; par le Secretaire general autres et sent foreecs de coopdrer pour sauve
qun\\ta l'importance que presente l'Organisation. garder leur independanee. Cette eoop~ration a
11 faut prendre garde pourtant de ne pas sures- naturellement un caractere regional. It est etrtwge
timer les resultats que les Nations Unies ant pu que l'on disc souvent qu'elle est dirigee centre

. on peuvent attelndre dans les clrconstancea certalns g.roupes de pay~. N'csHI pas logique
p:esentes. que des pays s'unisscnt ponr prateger Ieurs lnte.-

6. A la page XII de l'introduction ason Rap. rets commune et pour defcndre leur Hberte et
. leur seeurite?port annuel', le Secretaire general fait observer

que le elesir d'independance des peuples non 10. I..a Charte elle-meme reconnalt ezpresse
autonomes et rclaboration de la Declaration unl- ment l'importance des accords defensifs .et de
verselle des droits 'de l'homme ont "beaucoup cooperation regionale pourvu qu'ils scient, comme
phts d'importance" et "provoqueront plus de le prevoit le paragraphe 1 de l'Article 52. «corn..
consequences historiques dans la deuxieme moi- patibles avec les buts et les principes des' Nations
tie du XXeme siecle que la. lutte ideologique Unies", On ne peut douter que !~ cooperation
actuelle", Cette affirmation semble, d'une part, des Pays-Bas, de la Belgique et du Luxembourg
aller au-dehl. et, de l'autre, rester en deca de au sein du Benelux, I'Organisation europeenne de
la realite. Elle exagere l'action que Ies Nations cooperation economique, l'Union cccidentale, le
Unies peuvent exercer pour faciliter le progres Traite de l'Atlantique nord et It' Conseil de
des droits de l'homme et des libertes fondamen- l'Europe ne scient parfaitement compatibles avec
tales. Par centre, elle sous-estime l'importance les dispositions de la Charte. Aucun des pays '
capitate de la lutte ideclogique a laquelle le en question ne-nourrit de projet d'agression. 11s
Secretaire general a fait allusion. desirent tous la paix, la paix et Ie droit de '\'
7. Cette lutte ideologique est nee du choc de conserver leur individualite propre, Seul un pays

1:>' agresseur a quelque chose a craindre de cette
deux conceptions diametralement opposees rdes cooperation, les pays pacifiques ne peuvent que
'droits de l'homme et des Iibertes fondamentales. lui etre favorables,
D'apres une de ces conceptions, l'homme en tant
qu'individu n'est qu'un element secondaire et 11. Vevenement le plus recent qui ait eu lieu
c'est l'Etat qui, a tous points de vue, doit regler en cc domaine est la reunion a Strasbourg du
son existence. Selon l'autre conception, l'Etat Conseil de l'Europe, La encore, il n'est pas ques
a pour devoir de defendre les droits et les libertes tion de nourrir des desseins sinistres a l'encontre
fondamentales de l'homme. Il est certain queces d'un pays quelconque ou de chercher a detruire
dellx conceptions sont inconciliables. M. Stikker l'Organisation des Nations Unies ou a en sous
estime que le Secretaire general meconna.it l'im- estimer l'importance et les possibilites. Les acti-:
portance de cette lutte ideologique lorsqu'it pro- vites respectives du C011seil et del'Organisation'
pose "d'envisager avec plus de calme les diver- sont parfaitement compatibles. Le Conseil de
gences qui, existent entre les Puissances occiden- l'Europe doit se rendre p!einement compte de ce
tales et orientales". La delegation neerlandaise que l'Organisation des Nations Unies realise deja
estime qu'entre les Puissances occidentates et dans le domaine de la cooperafjon internationale,.
orientales le desaccord {ondamental est si evident D'autre part, les Nations Untes n'ont attcune
que les termes employes peuvent difficilement pas- ra.ison de voir dans le ConseU une instit-...ttion
ser. pour alJpropries. La' liberte individueUe a rivale..Au contraire, si l'Europ~: ,qill' s'achemirie

, et€: aux Pays-Bas depuis' de longs siec1es l'ideal a present vers le retablissement de soneconomie
supreme. L'c.'dstence de cet ideal, ainsi que le grace al'aide inestimable du Plan Marshall, par
fait que la grar.de li1ajorite de la population pro- vient gradueUement a l'unification, si eUe arrive
fes~~ la religion chretienne, expliquent l'impres- a,surmonter peu ,a peu les obstacles que consti
S~OIl siprofonde qu'ont creee dans ce pays les . tuent encore les frontieres, dans le ,dQmaine eco
vIOlations des droits de l'homme et des libertes re- nomique. partitulierement, ce resultat ne peut
ligieuses'perpetrees par certains gouvernements. qu'etre bien accueillipar lesf{ations Unies.

S,Des petitiqns ont' c:te adressees au Gouve'rne- 12. L'experience acquise par la Belgique, le
~ent. qes Pays-Bas et, en certains cas, a l'Orga- Luxembourg et les Pays-Bas, lotsqu1ilsse sont
n1satIon des Nations .Unies. Le Parlement des efforces de realiserle Benelux, leur a appris
Pa.ys-Bas.s'estfait energiquement l'echo de ces l'etendue des difPcultes que doivent vaincredes
preoccupatiot\s, Attcun sentiment n'est plus etran- Etats, ,memes'ils .vivent· "en tres bpns termes,
gerau peupieneerlandais que l'affolement. Il '.want de realiser l'unite economique.I1 {aut,
fauF espererque l'Qrganisa~ion del? Nations cependant, regardercesdifficultes en face. On
D!l1es, en agissant dans la Iimite d~ .sa. compe- peut certainement en triompher" 1llais seitle une
tence,pourra.cbntribuer a ameliol'er la situation confia.nce inebranlable dansl'interet. et dans la.

.' ~an~. les pays dont it s'agit; mais, il faut que necessite d'une .ttnite .plus grande permettra. d'en
I?p.miQIl mondiale soit av~rtie et de l'importance ~enira bout. Les, efforts. <lccomplispar l'Eurqpe' ,:
~el'ltab1c du probleme etdu danger qu'il y aurait occidentale en ce domaine cori'espondent •• a sqn
,:a~~~~stimer lespossibilites reelles de l'Organi- evolution historique et au role importapt que jou~' "

la .sblidar~teentre les pays qui la "composent.'f' "lJ~e 6fttde.objective.de tam.esentente .entre L'Europe. occidentale.a un caraetere' et.un bed.:..
cs Pmssances et des 'diffictdtes que cette mesen- hlgespirituel bien_aeUe, ainsi qu',ulletache histo-

,t~nte cr~e a l'Organisa.tion montrepleinementriquecommunea)remplir~.·.'i· .<0 •... .'
P0l1r9lto~un sigrandpombre de-trilites d'e''l3. ',Entamer l'examendeto~t;~'Iesquesti6ns
:?.Op~rcabon regionale ont et~ signes au cours inscrites a ,1'ordre du j ourprelldtaitt'rop"' /:le

:? ~yolrlesProces-'lIerbau.i" ()fficiels';,de. ia;lJuatr,eme.·· tc111Ps,et·ne contribuerait pasa,,~hreger la,dttl'ee;)· .,
lI,de l'Assecm/Jmgcllcrale,' Supplement No, 1..' ..•. destravattxde l'i\ssembIee'igeMrale~,L~longueur'
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de~ .seselcns est, en fnit,deven\lc,-un sujet d'in.. '·probleme des ieg'Qn~ in$11ffisamme~J d6v~lopp~,
qu.~etllde ~o\~\beaucoJ1P ~'entrcn?us. FAsse~" est \!n prcbl~l\te ,Il:o~plexe•• M'I Stllcker l!llssera,
blee ~(} la" SCCt~t~ d~s Nntu;ms durmt;envtron trots de (:ote lest aSfiects e~onom:~ue~ c~t finnnClfll'$ <le ,
~~mnmes; te.tte Inqtte ctatt"rarement depassee. La cette questtoq] car'·,les Pays..Bnsne sent 1>'15 en ,
tl'oisiemc sCl)sionde...l'Assemblee generale des Na.. mesure, du nfoins pour le moment, d'npporter une,'
tlons Unles a dit r.tre prolongee apres avoir siege aide importante fi cet egard. 11 convient cependant
troastTlois.LlLtendan<:e de l'Assemblee generale, d'attirer l'attention de l'AssemblCe sur les vas{es
a siegel' de: fagonplus ou, mains permanente'esf' possibilites et sur la competence des universites
~bsolument contraJ,l't'fi la.'structur.e de llOrgani.. et des ecoles techniques des Pays-Bas, d'ou SOl'-

, satiot\:,"il est done absolument indispensaQ,\e de tent 'chaque' ann~e de nombreux techniciens quali
prendre des mesures energiques PQur raccourcir "fies. Beaucoup de technicians sent pt\r consequent
les sessions de l'AssembIee generalc.. La d61egn" disponibles pour travailler dans d'autres pays et

C' tion des Pays-Bas a etud~e de trespres les fecom- lea faire bCnCficier'de, leurs connaissllnc,es etell',,~
mandations de la Corumission s'peciale. des me- dues, par exenlQle.~ans le doma~~e de l'agriculture:
thodes et des procedures de l'Assembtee generale tropicnle.· ' ,
qui rn#itent un examen approfondi, A cet egard, 18., Le Gouvernement, des Pays-Bns desi~,
it appartient avant tout aux presidents de COOl- coopercr dans la plus grande mesure possible ;1';
mission de veiller acc que les debats restt:nt stric- la realisation de ces programmes, en off't:ant awe
tement dans le .cad~e de l'ordre du [ouret n: se pays insuffisarttment d6veloppes la. possibiHte d~;
prolongent pas inutilement, On'Ptiurratt peu~etre former leurs experts dans les Pays-Bus et aUBSl"
faciliter la lourde tache des. presidents en deci.. en faisantappel aux experts neerlandais, en les,
ddqt,au d~but de la discussiqn, de limiter le . mobilisant pour' ainsi dire afin qu'ils exercenr
temps 'de parole. . U ,leur$,,~ctivites dans les missions de l'Organisation,
:14. - ¥. Stikker. consacfera neanmoil}s. quelq.~esdes Nations Unies ou, CJ,u'ils fO\1}'t1i~sent des 'avis.
remarques a trois questions:' l'Indonesle, raSS1S- aux Gouvernements.qut en ferment la demande.
tance technique 'et le sorl!J des Lieu~saints de 19. Abord~nt le probleme des Lieux. saints et!.
Palestine. Sur l'Indonesie,il sera b\'ef. La Con.,. Palestine, M. Stikker 'dit que, tnalgre toute la,
,fCrence de la Table ronde, qui reunit les repre- $ati~faction qu'a procuree au Gouvernemept des
~sentants du G(~uvernement des '.' Pays-Bas, desPays-Bas. la cessation des combats en I~rael, ce
Etats fCdereset de la RepubHque dJlndonesJe, Gotlvernernent, nepeut sJempecher d'eprouver
ai'qsi que les representants de la C01nirtission des qttelques craintes att sujet de 12. protection de c:es

t
Nations Unies pour l'Indorlesie, siege actuelle- Lieu~ saints qui sont le symbole des plus hautet
menta La HayeJ,e~Jes progrcs accomplis jusqu'a. v.itleurs spirituelles. Etaut donne leur significatioR
present permettent dtespererque .les debats con::- particuliere pour l'humaniteJ le Gouver~ement dej:

" .. duiront at\1Je s'olution. Le G~uvernemellt desPays-Bas,estime qu'il e~.t deJa plus hattte impor..~
~Jl:ys-Bas ne.troit. pas utile, pour l'instant, de tance de prendre' des mesures pOltr en assurer la.

, sJetendre51avantage sur cette question. If fera protection.. ,La delegation desPays~Bas, est dJavi~;)
tout 'son possible pour parvenir a !1ne..collabo,. qutil West pas possible de .1aisser e~c1usiyement'
'.ration harmonieuse et durable entre/'le,Royaume aux gouvernemelltGinteresses le soin :4e detet;·:

~ des Pays7Bas et les Etats,:,U:nis d'IndonesieJ dp,ux miner les methodes p~opl'es a,~ssurer cette,sauv~

() Et~t~ sou~erains y"olonta}x:e,~ent, unis ll;u sein de l!~rd7;.i1 s'agit la!dJupequestion.requerant tJorga·,
rUmon. neerlando-11ldoneSlenne. ;s· <m~atlOn dJun controle mternatlonal' permanent,..
J5.En'~~ qui concerne'l'a;'~istan~e. technique,'.ta\ deteg~tion ,des:t:ays-13as espere done; qutll"
le Gouverne111ent des :eay~,..Bas ti~rita. rendre sera.poss!ble d abouttr, a1.1 c?urs de la presen~~

,hommage au· Secreta:ix:e gene(il\et auxchefs des sesslon! a :un acc.~~d all. s11Jet 1~s mespres de
in~titutions speciapsees·qui pa.rticipent a l'e1Cccu:- p~otect10n ..,et ,de sautyega,rde qn 11 C?nVlent ~e,
tion du prograrnme'etqui ont accompli't;ultra:vail~rend;~, pt. de!a~t dun reI accor~J 11 y ;ura!t,
prepatatoireconsiderable,en ~edig€ant le, Rapport he~ d e~dl~r serleuse~ent la qu~stton de 11~~er.;
general su~:r~ssist~nce.,~echniqtie ell vuedudev,e'.., na~lOna.hsatlOn de la vtlle de Jerusalem et di: ~es

, loppement·· etotmmlquei . " .. 0 • alentours.
, .', .." " .',2 • /;" . ." .' . 20. I:ietat actuel d.u monde est 'te1qu'ilesl"

16.. ~e~,}esol~:b~ps'adop~e<;s"J:cesuJetpat.le impossihle dJenvisag~r!',a:ver1ir avec un optimisme:
~Coll~el1 eC.9nomlqti~ et.soctal.,!~nnent cO~lp~<:de et uneconn:lllc:c "exageres. Les troubles 40nt la
J~ n:c~,s~alre:soo~dl!1atlo~ ;des. eff?~tsl,~e~ 1~t~h~a-. Chine.est le,- tHea~r(f se,. propf,lgent ,d'~ne' ~anier~
tlq~ de~,ressoutcesde~ ~stltut~0n.~spe~lql,~~eSalannl1onte et pour beaucoup cette sltuatlQ~ est

"'et; '.~~" lunportance. que. pres~nt~,.,a une mamere="Jacalls~(te.graves Inquietudes; ces trouble~\\peu~
i),,~ene:f~e~; ,la,~o~labo1}'-tl?~~exp~:!s,' .Il.~etpb!o~vent ~~JWerdJautr~s par~ies 1e l'Asi.eety ~:merqu.e t:es.resol~tlon~ )a!o~netI~, deja la~vole,q,U! Jes,"germcs deladls1q,catton economlque e.t d~ la,

.. ·11;lener~~' la 5?~1~tlq~i,?es .p~mbr~ux:' ~r?blem~S,de~ftife~ra~i~n .politiq~e~ Si 1'0n" ~c~ordait 'R~.SI
"sopleves P~f .1aJ·eahsatl~p.. du W"QJet. '. '. ••...•. .... .... '•),"'d'aUenbon •a.·.•. la .. graVlte de ces .'. evenements, ,~
·... 17:~';r..e. GO,~ver~~?1etit;d~~Pay~:"Bas ~sti~e ,RUC < ser,ait "plus ;facHe liejl-\lire face e~comm.:~nac .. '
l~s.tl"~'j~~~'olie.1 Org~~I~at!O~ .de~,~at1ons, Un!~s ·,dangercr()lssant. .,)\ . ' '. . 'oil,
,et,~es,~n~t1tut~911~,.·~geclabs~~s.ontlionne• ~al~-. 21i~. ,.Dansle. domaiIJ.c\economiqueegalement, ae
~aqfeJ da,ns .1e,~~llJ~I11~ .~el~~s!~~~n~e~~~h~~9~.~,' ~t:~sw:aves proqle~es!,pour la"plupart du,S lvl~
a. d.e.~otlye~uxespOlrs,~p: .ce.qU1 ~~~ser!le lapo~~". guerre" .. rC$tent a' ··resoudre.. Les··· mesures .Il1pne
\~lblh~~ '.' 4'~~n,ec~lla~oratl,op. ,',emc~~~q~l1.~q):tr.ralt,t~ir,~s prises.~u~ot1r$des derniets jours en S9\lt

OJ<)-,. '. ,'v < ..•... ~~~u~~r .~,:!a ':t\')I~Aa.•.. 1l1llcJ~C)te,rs Jes .f9~dltI2~. ,cl~.,; la1>re~lye! ..'~ur.lep'lail(:ulturel.~tsbc~al,'o~ ~
'$~<, "f;> .• ? "?:~Y.l~,,. dl~~tm1l1pn.sA~.~res dttll~ lesJerrl~?~re~ ,1!,suffi7' dans un .certam,nombre de .pays a .des.,ev.

,;l1i'~;f~, )~i,";'.f?~l}s~J:l,1w:en~t\~ev~o~p~s;et•.~'.'. f~v,orlser-t1n~p1elnel.1rr~t- .ri1e,nt$quine ?euv,e~,tquetro,;,bleLprofon~~~e,\lti
>,,-},.)c.;>f:~ent~nte~n,!fe.~~s ~1ff'el"c.;v~~,p~!Jgle,$:.'~u morde;Le; 'tp.u$,.~eu~.qufcheflssent ·.la hberte et11l)ltgnIW,

{,o", ':"":,,~'I"':':';~ ,,,,,r,",,; , ..~".t'.:: :-~~"·'~~·,:\:'.1';'·,;-,(J·~'..',,.:';:,.",.;. \;':,:': ". '>"<" '~;""'\ ',;,:_,;, ,':<.',,::';',.' "i " ""'"., "', ':!"-,., . "': "" '" ,' ..:',"', :, :.' '.".. , , ';", • '. '" ':",,;, ,iI-,-,"C·,''',',',, .' ..,t:V0l.4$$'fta"~, >fechnt~fleen: 'UfO/I •• (lu"dtvelo/JPeme".t.' '''.'VOIr lesDocumeJ.fJ, ()Dic.el~ .du •Cotlfetl eCOtlOfll.qru
;.~<.>..~~\~ ··...·J.r;~;i '. i<~#&m'iqu~}<~u~licatiO:l1s .... <l~s' Nl!tions'~ tJnies';,N0' .d~ ',et.sqcial, '. Qllittrieme.. anneet netlvieme session,' S . "

. , ." :'v~nt~;',~949.II~~jli<:C</L""'" " , ,,' .. mentNo 1. resoll1tio~2~2 (IX)'b' '>~
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humni~e. Qu'e~ ~cpit de ~9~3 c:e~,problem~"et, l'ont~t6 qu'a demi, Sans"les.obstaC!cs quenoua
de toutes ces tenstens on mt.pu bIter le clesast~ connntss0,ns \OUS, le progres et le dev~loppement
d~\tne nonvelle guetrc"ce ialt,an'en' ~s douter, de la sobdal1te entre les peuplcs aunuent pu Se Q

,doit' etre attribuc en pnrtie- n l'exlstence de poursuivre it un rythme.accclere. "
)I'OrW'nisation des Nations Unles, Cette Orgti.- _ 30. On ne saurait affirmee, que l'Organisntion
nisatlOn nennmoins, ne doit pas se dissimuler Ies des Nations' Unics a fait tout cc qu'elle' pu falre,
dangers qui menacent encore le monde. En d~:r~ nl que l'ceuvre accompll« C$.t snlisreproche; tou"

, niere a~~lysc, c'~~t l'~ttitude d'esp~it de ~es MCIl)- 'tofois, it sernit intere~s~nt d'indiquer sur une
bres qm~ dC,Uleure .1'el.6mcItt dftC1Slf. ¥emc, dane i:nrte. du m?~dc Ies :eglons dans lesque!1es se
le cas ou 1Organlsatlon scrmt prtrimte, elle ne deplole l'actlVlte multlple et c:omplexe,des orga
pourrnit.aboutir it. rlen si ses Membres ne respec- nlsmes O\J, des services des Nations Ull,ies. 11
taient pn~ ses principes et ses buts.,Lorsque la serait ainsi possible d'apercevoir dans comblen,'
bnnne volonte f:t).gne, au contraire, tou~ les defauts de fegions l'eff1.1sion de sang humain se trouve ,
de $trllcture pe~y~nt etJ:c surmontes. evitee, de reconnaitre comment clnqcents.mllllcns
22. La mentallte-des ~omt1}es, In mentalite, des d'et~es .humains ont echn~pe au {lean dc,la gu~~re
.Jl0mmesd'Etatne peut pasetre transformee par et d'observeecomment l'mfluencede l'Orgamsa
des resolutions ou des l·.eglCf!le~ts. 11· ;f~1.1t prier tlon des N~tions Unies a ?e~lis it. plusieurs pny~
pour que. l''A~semb!ee soit amme~ d'un~sppt'd.~_. de se constituer en Etats mdependa~ts. ¥_,- Vlte!1
bonne y()lonte, du sens de ce qu; est honnete ,et Lafronte rnppel1~ l'ceuvre cUI~relle et pe~ngogt
equitnijle. . ' .. -, que ~e l'UNESCO, la-protection ~es drolta de$
23. M. VITERI LAFRON',1'Ei(Equllteur) signale tr~vat11el1r$ et les e~orts accomp!ls. en '~1~ de
que la quatrieme session de l'AssenlbIee generah "pre.pa~r lea ,_populattons ,des terr!to~re~~ q~!, nee
S'Ollvre dix ~rts aprcs le debut de la deuxi~-we Joulssent pas-encore ~e l.auto.norme a ~ md:pe.tl-

'guerre mondiale, quia ete declare~. avant tout dance et n la souyeramete qUI .seront blentot les '0

'paul' eviter qu'un Etat agresseur~ ne \~'erig~at en leurs. ,
maitredu monde. 31. Cette vue d'ensemble amenerait a conc1ure
24.·' Au cours de ces dixans, l:humanitC a connu d~ iat;onobjective que l'Organisation des Nations
des annees difficiles, aUCQur~\ desquelles cUe a Uniesa beaucoup accompli pendant s'e~ quatre
d~pense une energievitale .qui,' ~.n temps normal, annees d'existence et qu'eHe continl~er~\,s~s nul
lui.nul'ait servipendant de longues periodes. doute n, s'acquitter de sa tacite pqur le plus grand
25. ' Cepcridllnt, la fin de la guerre n'a p~samenebiende tous les Etats. •
lln regime de paix 'cpmplete; a la fin d'un confllt 32. Apres a,voir mis enrellef certains des'sujets "
succCdent toujolt1'sde tongues periodes de tran- qui.fiIDtrent au programme d~ lapresente session
·sitio?,. a!i\;Com's,de~quenes s'accum!Jlent et se de l"Ass~b!ee,M. ViteriL~~to.n.t~or!1PJ2e!~e~lle,
multtphent les' pr6blemcs les plus graves et les comme l'mdtque le rapport deJa (;0lnf,111sslon du
pluscomplexes qui e..xigent - de In'part des Etats, droit internationaP, sur lesvingt';~inq questions
,des gOllvernemellts et des individus - des mesures' initialement choisie,s comme. pouvant se preter n"

'In:ecises et efficaces, unepatience circonspecte en codification, la CoU!mission en a retenu trois pour
mbpe temps qu'une pel'severance exemplaire, en etude immediate. Etant d9Ime qu'au nombre des
yue:de mettre fin tantaux difficultes interieures sujets proposes pour la' codification figure la

'qu'caux difficultesinternationales qu'it reste a question' de la juridiction interieure des, Etais, la
resoudre clans les pays' naguere ennemis et, sur- delegation de l'Equateur estime qu'il cQnviendrait" ",i::)

tQut,ent~eii les 'vainqueurs, allies de la veille. que l''Assemblee recommande a la Commission "t

26_Le~ paY1i. qut sont' i~ten'eJlus directemeIit d'ex~in~r lepit!s t9t, po~sible le sujet en
. dans la iguerre se sont .reserve le sQin de faire et quesbon.
d'etabliti la paix:':Y'Organisation des Nations 33. La question deJa compet:encenaticmale a ete
Unies s'~st vu confier, par la-Charte' redigee a .souventinvoquee, au cours de discussions a: l'As.:
San-Fra~\dsco, Iemaihtien" de la paix ~t de la semblee ,. generale, "a l'appui de th~ses diverses,
securite inte1'OatioJ'lales et le, soin u'obtenir la co- parfois 6pposees et, contradictoires; les dispow "

. operatioh0detoutes les natiofts en vue de resoudre sition!)du p~agraphe 7 de l'Artic1e ,2de~la,
les(probh~mes d'ordre economique, social,culturel Chatte, dont la pOl:fee, a malheureusement'ete
eth~mani~ir~,![~i.'(I,ut' un car~cter~ int~rnationa~. , ela.rgic! ~. de.~icre h~ur~,a.' .~'a~~~rat1cisco, ,.~t
27.. L'OrgamsafioR des Nattons Umes a 0 fait qUI prete a d~s mterpretatloq.s ddferentes, auto~w
'beaucoup pour ,refuptirla mission dont.'·eUe est seraient la Commission du" droit inb~rnati(;mala
cbargee.·Si l'o~ p1:m:ede a une etude et a une donner lapr.iorite a cette question; -,' ". .

:.an~Yse imp~,rti~Ie3 et "objectives de. nmportance 34. ," L'annee precedente, ladeMgation ne. I'Equ:l:
., des,R,:obl~~s q~~ ontamene laguerre, q1!i ront teur a presentea la Commissioninterimaireun
llc~ompa~e;.et.qu.\)1:ont~~ivi~, ,~n."doit re~~)D: ,projet de resolution~ prevoyarit que,' siol'une des·

,naltr~ qu~ J,atl1~ls} hmilanlte na ete en prole a 'p~rtiesau1?' differe~~}nternati9nal i!1V()queJ~cas
,.d~s dlfficultes ,d Une teUe. arnpleur. ..', "pe la;competence nattonale; la, Cour mternaboml1e
28.. C'est pourquoi 'iI fau!. appreetef a sa juste de. Justice sera invitee 'par lapartieencause, pa.r
'valfur~e> q~'a. pu. ~e<:_0!lplir' de .positif une insti- rAssembl€<; .~en~raleou Pea~Je Conseil.de.~ecuri~e
~,tutlonnouyelle. qUI,"pr'enantsonessor dans le' a donner son aVl,SSur le,p?tnt de sayolrs'l1 s'aglt,

oufe,)ani~fjanci)etmel11erho~tHite, a s~pro- d'une ,question,'relevant'de.la. competencenatio
?~r, '"avec, intelligence.." et '. cH~coitspection, Iranw n~Je du. pays en'lquestionou., de· la."juti9icti()~

t/,lss.a~tle,~,~bstacles et ~vitant des,co!l~its qu~ int~rn~ti~nal~; ~eprojet.~e resolutiC!P~s~ ~xtre"o
~~lralent.·pu,r. se, transformer· en lutte armee.',... , '. ,tnementlmportant€;t .. menteqge la:,COl1ltnlSS10n
(~, Jles.tvrat qt1e,~sqr le· pla!1P()l~tiqu~' surtout•. ,dudroi~int~~l1a~ohalowlaC()ur inte!nationale
.certa,tnes,qqe&tJons .tt'ont '. pu~etre .. resolues ,.ounede.'J ~tstlce ." .1etudleQ,t . et .fassent' conm\lt~el~~r~.
-:. • . ..... ." ...'.", .... ".. .• ,Ht! ...", POInts de yue.,"~ It .,':"
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40. M. SCIIUMA'N' (France) declare que la dis
cussion generale constituc une sorte d'examen de
conscience au cours duquel les melnl:ir~$ de llAs
semblee constatent les insuffisnnc<:s et \lesechecs
du passe et affirm<:nt leur resolution de p<:rsever<:r
dans leurs efforts en vue d'obtenlr des resultnts
meilleurs,
41. Nul ne niera que certains progl"cs ont ete
realises .depuls un an. Les deliberations de la
premiere partie de la troisieme session de l'As
semblCe tenus a Paris ont eta longues et labo
rieuses, I1a faUu tenir une deuxieme partie de la
troisieme session a New-York pour arriver au
bout de l'ordre du jour. Certains problemes pa
raissaient insolubles et risquaient d'entralner
l'Organisation des Nations Unies dans une
impasse. .

42. Si l'on n'a pas encore obtenu de solutions
completes et durables, celles-ci du moins paraissent
maintenant posslbles, Parfois meme, l'on a pu
se rapprocher du but. Cette constatation doit
consoler les membres de l'Assemblee generale de
la decevante survivance des memes questions que
l'on voit reapparaitre achacune de ses sessions.
LeG ordres du jour successifs gardent une res
semblance troublante et les anciens problemes l.uie
actualite lnchangee. Tel est le cas du probleme
balkanique, propose pour la troisieme fois ,n.~x
deliberations de l'Assemblee, ..

43.. La delegation francaise a toujours marque
a ce sujet, avec la plus grande nettete, his limites
qui sont, a son avis, fixees a la competence de
l'Organisation, Ainsi qu'il est dit expressement
dans la Charte, les affaires internes .de chaque
pays sont du ressort exclusif de sa souverainete,
Si l'Organisation des Nations Vnies a ete - et
a juste titre - appelee a intervenir du fait d'un
conflit interieur qui depuis des annees dechire un
noble et valeureux pays, c'est que l'ingerence
de pays tiers a risque et risque encore de COOl
promettre la paix et la securite internationales.

44.. .Cette .situation apparait plus frappante en
core aujourd'hui, alors qu'a l'int6rieU1: de la
Grece les operations ont pris fin et que, concen
trees dans les regions frontieres, eUes n'ont
quelque chance ge se poursuivre Ott de reprendre
que si l'aide apportee sous des formes diverses
aux parti.sans continue a etre accordee ou toIeree
par les autorites des pays limitrQphes.

4S. Telles sont les conclusions du Rapport de la
Commission speciale des Nations Vnies pour les
Balkans2• Pour la premiere fOls,toutc'equivoque
a ce sujet est dissipec pu!sque certains gouvel'
v.~ents mis en cause, en annom;ant que desor
mats its f~rmeront leurs frontieres et procederont
au desarmement\\des guerillas re£ugies sur leur
territoire, reconnaissent pal' la meme ce que leur
attitpde antel'ieure a. eu de' reprehensible.

'46.• '~VAs~embtee doit en prendre acte, avec res
poirque la tragedie estainsi pres d'etre terminee," .
Encore faudra-t-il que ces declarations· soient
solennellement .' confirmees et que. leur mise en
reuvre soifcof1trolee par un organisme' interna-.
tional. Le. peuplegrecpourrait •alots se c6nsacrer.

. entieremen.t. a '.' ses .graves"problemes interieurs,
poursuivtel'rettvre<de reconstructionpolitique et
~conomique, dansla re'conciliationet dans le re.s
pectdesi,principe~ democratiques, ' .'.

. JVOir}.es· Documentsofjiciels de la quafriemesessioff':
'del'AssembUi generale~ SupplementNo' 8. " . .,.1 i
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35. La delegation de l'Equateur perslste n;~roire
que l'Orgauisatlcn des Nations Unies devrnit
utiliser, dans la plus large mesure possible, les
services de la Cour internationnle 'de Justice,
surtoltt lorsque celle-cl n'est pas surchargee de
travail. M. Viteri Lafronte considere que ce fut
un acta bien inspire que de demander a la Caul'
d'etudier le probleme des reparations pour dom
mages subis nu service de l'Organ,isalion.
36. 11 coqvient d'appeler tout speelalement l'at
tention sur les travaux du Conseil economique
et social,~qui ont ete effectues en relation etroite
avec ceux des institutions specialisees et des de
partements. techniques du Secr~tariat de l'Orga
nisatlou, Ces activites ont touche atous les aspects
de la vie humaine, et tous les Membres de l'Orgn
nisation ont eu la possibilite de prendre part a
l'examen des questions economiques et soclales.
Le travail incessant des organismes subsidiaires
du Conseil montre comment les grandes Pulssan
ces et les petits pays presentent les problemes
humalns qui se posent effectivement sur leurs
territoires et suggerent des solutions. Cctte acti
vite dans les domaines economiquc et social
permet aux peuples de maintenir des relations
etroites avec l'Organisation des Nations Unies et
d'avoir foi en celle-ci,
37. Le rapport du Conseil economique et social
relatif au developpement economique des pays
-insuffisamment-developpes' temoigne du soin avec
lequel le mandat donne par l'Assemblee generale
J~ans sa resolution 200 (HI) du 4 decembre 1948
a- ete rempli, Ce rapport est peut-etre l'un des

sujcts les plus importants qui soiel1t soumis a la
session actuclle de l'Assembtee gen~rnle. Le pro
gramme d'assistance technique prevu par la reso~
lution susmentionnee est en voie d'cxecution, et
le Secretariat de 1'0rganisation merite des felici
tations pour la rapidite avec laquelle il a resolu
certains problemes difficiles soulevespar cette
premiere experience. Il n'est pas d'institution

..specialisee qui ne rec;oh'e continueUement des
d~mandes de la part des gouvernements qui sol
liCitent des avis, des ex.plications et des conseils
~urla maniere de traiter certaines questions,
,38. VEquat~w:..est ...venu sieger a cette Assem
blee avec une confiance inebtanlable dans la coo
peralion internationale. Vn cataclysme inattendu,

q qui a· devaste d'importantes regions du territoire
.de l'Equateur, a montre que la fraternite des
;,p,euples d'Amerique est une realite vivante, et
qu'i! existe aussi une veritable solidariteuniver

,selle. Les accords approuve,s p~r divers organes
des Nations Vnies, les' dispositions prises par le
Secretaire genUa.! et la promptitudeavec laquelle
les, institutioijs specialisees ont apporte' leur aide
ont suscite la profonde gratitude du peuple

, equatorien.. ' . .

39. M. Viteri Lafronte declare, en terminant"
que. le President de l'Equa~eur a d()~?uveatt pro.

" clame officiellement sa fOl et sa confiance dans
1'0rganisation des NationsUnies, son intention
'de veiller a cc. que l'Equateurs'acquitte des de
voirs que lui impose la Chal"te et. assume les
responsabilites qui lui incombellt en sa qualitede
Membre de l'Organisation;et.· son attachement
inebranlaple~u:x: . priqcipes democratiquesqui
doivelltguider lavienationale et la viepolitique
internationale. .

c'
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47. La tache de l'Assernblee dans cc domaine
n'est pas encore terminee, Elle aura a. combineI'
l'nutorite et la conciliation, afln de a'assurer In
benne volonte et la cccperaticn de tous les pays
intcresses.
48. Si l'Assemblee demeure ainsi attachee nu
principe de la non-ingerence dans les affaires
lnternes des Etats, Membres ou non de l'Orga
nlsatlon, elle ne peut cependant fermer les yeux
sur la violntion des drolts essentiels qu'eUe a elle
meme solennellement reconnus atous les hommes,
L'Assemb16e doit n elle-meme, comme an senti
ment public de tous les pays, d'elever la voix,
notnmment centre certalns procedes policiers ou
pseudo-judiciaires qui sont lncompatibles avec les
garanties auxquelles peut pretendre tout accuse,
si la justice ne doit pas etre une cynique parodie,
On avait espere que la victoire des democraties
sur l'hitlerlsme preserverait desormais le monde
civilse de tels abus. Comment les gouvernements
responsables d'un tel etat de choses pourraient-lls
tegitimement pretendre cl. une place au sein de
l'Organisation des Nations Unies? A cc propos,
I'orateur doit rappeler que d'autres p'ays qui, eux,
se conforment scrupuleusement aux' principes de
la Charte, se trouvent empeches d'entrer cl. l'Orga
nisatlon par suite d'une liaison abusivement
etablie entre diverses candidatures, dont chacune
devrait etre examinee selon ses merites propres,
49. Lorsque l'Organisation a admis l'Etat
d'Israel, elle a entendu faciliter ainsi le retablis
sement de la paix et d'une situation normale dans
le Proche-Orient. Cet espoir n'a pas ete entiere
ment dec;tt.
50. La situation actueHe en Palestine est domi
nee par deux faits. Le premier de ces faits est
que les hostilites sont suspendues sur taus les
fronts depuis la signature des cvnventions d'ar
mistice. La treve imposee par'les Nations Unies a
fait place cl. une situation contractuelle. Ce resultat
essentiel est dti en grande partie cl. l'action perse
verante et cl. la souple autorite du Mediateur et du"
MCdiateur par interim auxquels it cwnvient
d'adresser une fois de plus l'hommage de la
reconnaissance de tous. .

51, Le second fait est que, depuisla conclusion
de ces conventions d'armistice, aucun progres
n'a ete realise dans la voie d'un reglement plu~
durable. On avait espere que le regime d'armis~

Hce, une fois completement etabli, permettrait
d'engager entre les parties des negociations direc
tes sU5ceptibles d'aboutir cl. une stabilisation
definitive de la situation. Par sa resolution 194
(HI) ,en date du 11 decembre 1948, l'Assemblee
acre~ une Commission de conciliation pour
amener ces contacts et poursusciter des accords.
On dbit constater aujourd'hui avec un pro fond
regret. que les pays· interessesne sesontpas
jusqu'apresent pretes au rapprochement attendu,
et que de ce fait la paix, qui doit se substituer cl..
l'armistice, n'est pas .encore en vue:

, 52. Le representant de la France ne doute pas
que I'Assetnblee generale unanime ne tienne cl.
faireappel tant aux pays arabes qu'a Israel pour

·.leur demander de sortirde leur passivite, dans
,Ieur propre interet camme danscelui de la paix
.•.. internatianale. '.. .
'··53..·Deux problemes concrets"qui. affectent l'hu~
maniteentiere dans .ses .. sentimentset'dans :.ses

, croyances'doivent. pItlS specialement retenirJ'at~

tehtion del'Assemblee.
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54. L'un est celui des refugies arabes, pOUf
lesquels n'ont ete prises jusqu'~. present que des
mesures de secours immediat. Une Mission.
d'etudes economiques a ete creee par la Commis
sion de conciliation afm de rechercher les posslbl
lMs de rapatriement ou de reinstnltation. Son
mnndat semble avoir fait l'objet d'interpretdtlons
erronees, qui expllqnent, sans jla justifier, la r£'"
serve mefiante de certains gouvemenlcnts. It
appartlent cl. l'i\sse)llbJee de faire disparaitre ces
malentendus et de prepareI' la voie nune action
humanltalre constructive.

55.: Le deuxieme probU:me est celui du regi~e
international de Jerusalem. Les principes sur
lesquels un tel regime doit reposer ant ~te elaire
ment definis dans la resolution 194 (HI) de
l'Assemblee generale du 1l. decembre 1948. Ell
premier lieu, l'Assemblee a decide que les
Lieux saints devaient etre proteges et leur llbre
acces assure conformement aux droits en vigueur
et cl. l'usage historique, tant cl. Jerusalem que
dans toutes les autres regions de Palestine. En
second lieu, un regime international permanent
devait etre etabli pour toute la region de
Jerusalem, r~giine qui devait etre distinct du
traitement bit aux autrcs regions de Palestine
et qui devait etre place sous le controle eifeetif
des Nations Unies, Ceregime international devait
comporter notamment la demilitarisation de la
region et assurer a chacun des groupes distincts
le maximum d'autonomie locale, dans la mesure
ou l'autonomie est compatible avec le statut
international special.

56. C'est sur la base de ces decisions de principe
que la Commission de conciliation a potirsuivi
l'etude du probleme et etabli les prqpositions qui
sont maintenant soumises cl. l'AssembIee (Aj973).
Le Gouvernement franc;ais les a examinees av~c

'une grande' attention et prendra position lorsque
le debat s'ouvrira cl. ce sujet. It sera guide dans
son exemple avant tout par le souci de respecter
et de mettre en reuvre {'esprit de la resolution
precitee, qui constitue une decision iormelle de
la plus haute autorite internationale. Mais,si les
buts sont dairement definis, les moyens le sont
moins. L'essentiel, du point de vue du Gouver
nement franc;ais, est que la solution soit u~e

solution viable, que pour,cela eUe s'attache mains
a satisfaire des preferences juridiquesqu'a garan
tir les objectifs pratique~ que 1'0rganisation.des
Nations Unies s'est fixes; qu'cHe imposetotltes'
les sujetions indispensables, mais pas davantage,
et que, par ailleurs, ces sujetions soien raison
nablement acceptablespour toutes les parties Inte
ressees. .- . .,,"

57. La question du sort des ahciennes. c61oni~s
italiennes a ete deferee cl. l'arbitrage. del'AssctI!\;
bIee par les nations signatairs du Traite dec,paix
avec l'Italie. .

58. Au coursde la troisi(~me session de l'Assem
blee,generaleLapresdes discussions appro£ondies
et apres avoir notamment entendu lespointsde
vue. exposes par les. representant~ de ·cer~aiIls'

groupementsconsiderescomme representatifs des
populations en cause, la Premiere CommissiOn a
propose une solution (A/873)dont avaientm'i~
l'initiativedeux gouv~rnements··que n,ousrecon-·
naissonstous commeessentiellementinteresses,
mais.cette soluti9nn'afimlleme~tpas~teadoptee~'
faute .d'avoit,a quelquesvoix. pres,.recueilli,sttI" ..-
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eertames de ses parties, la majorite des deux
tiers',
·59 Vaffaire doit etre reprise, compte tenu a la
fo1s des denudes de fait dont nous avions deja
ete salsis et des courants d'oplnlcn que la prcce
dente discussion a permla de degnger,

60, Un premier point pnrait clair I clest la
volonte generale d'assigner aux terrltoires inte~
resses comme but final l'independnnce sous un
gouvcr~cmcnt de caractere democ!ntique,. Cela
etait nettement marque dans le proJet de resolu~

() tion presente p~r la Premiere Commission et n'a
Pas ete contests,
6i. Un autre point est. tout nussl evident j c'est
que la realisation immediate et complete de cette
independance n'est pas compatible avec le stade

. actuel du developpement politique.et economique
des territoires dont it s'agit, L'Assemblee l'a
marque en repoussant, a une tres forte mnjorite,
une proposition qui lui avait etepresentee en vue
d'une telle independance inconditlonnelle. EUe a
pense avec raison, comme le dit la Charte elle
meme dans l'alinea b de son Article 73, qu'il
convenait auparnvant de developper' chez ces po
pulations leur capacite de s'administrer elles
mentes, de les aider dans le developpement pro-.
gressif de leurs libres institutions politiques, dans
la mesure appropriee aux conditions particulieres
de chaque territoire et de ses populations et a
leur degre variable de developpement.

62. Cest sur lesconsequences a tirer de ce
second principe essentiel que l'accord n'a pas pu
se faire jusqu'a prese~t. ~'est-a-dire,qu'il n'a p~s
ete possible de parvemr a un accord sur les me
thodes les meilleures a adopter pour preparer
l'apidement les, populations a l'independance. .on
avaitpense - et la France pour sa part esttme
que cela etait entierement justifie - que la me
thode normale devrhit etrc, en application de la
Charte eUe-meme, et dans la plupart des cas, celle
de la tutelle. Les propositions faites a cet egard
n'ont pas ete retenues. 11 faut rechercher d~autres
voies.

63. ,.La France est prete a particip~r a .cet~e
, recherche en toute bonne foi et en toute obJect!
, vit~. Mais eUe ne pourrait s'associer a une solu

tion quit f0!Jd~e sur des se~tim~nts louables certes
mais peu reabstes et ne s mspltan~ pas suffisam
ment des graves' responsabilites 'qui sont celle,s des
Nations Unies, ne' tiendrait pas compte d~s
besoins d'uneinitiation progtessive. It neseralt
de l'interet~,~1i des populations en cause, ni de l,a
paix,internationale; de couri~ !e risque du desor
dre de l'anarchie et de la mlsere. La sagesse des
Natiolls Uniessedoit dedefinif les etapes qui
acheminerontces territoires vers une liberte gui
ne 'soit ni unpit~ge ni une aventttre.,', •

,64. Elle' p~nse ega.lement que compte do~~etre
tenu des services' que I~Italie R rendus. dans!e
passe pour ledeveloppell:1ent de' se,s c?lo!'ues, .mal~
surtoutde cettx qu'elle, peut re!1dre ~ 1~ve~ll~(sl
eUe e~tmise en mesure de le falre.L Itabe; IDJus
tetnent tenue,~ 1'6car.t de notre Organisation,! a
reptIs sa,place de grandebation dernocratique;\'Sa
contribution it. l'reuvredvilisatnice co~mune.peut'

"etre gl"ande encore etnous n'avons pas le d~oit
,denous 'e~,passer. :'"

"J,VoirlesJ)~cumtntsofficMs dlla. troi:iime 's,s,fion,c
d,I'Asseinblee f/'enerale. deusiime ,~a,'ie. 218cme seance
~)elii~re."'f, " '

65, Si quelques-uns des problemes gu1 sont
scumls a IIAsscmblee sent ainsi engnge~ ...;.,. ou
semblent pouvoir s'engager - sur l~.VOle de la
solution d'autres demeurent duns l'lmpasse et
,risquent'de le demeurer longtemps a de!aut d'un
c:hangement radical dans 1'etat des esprits et. des
relations Internatlcnales.
66. C'est, tout particulierementl le cas du pro
bleme du desarmement et du problemc conn.exe
du controle de l'energie ntomlque, tl convient
de ne pas se laisser prendre au mot, m aux app..~~
rences, meme si les apparences permettent padOl~
l'optimisme et temoignent d'une detente. Aussl
longtemps qU'ltn reel esprit ~e confiance !le pre
vaudra pas dans les relations internatlonales,
c'est-a-dlre aussi longtemps que les plus graves
questions n'auront p~s, et6 ab~rde~s ou regl~es
entre tOU$ les lnteresses, en partlculier la 9ue.stlon
du regime de l'Allernagne et du Ja~on, amsr que
les relations entre le monde occidental et le
monde oriental it serait vain d'ouvrir a nouveau

J .• ,

a l'Assemblee des debats sans Issue,quI ne pour-
raient que tourner a la ~olemique. et a la ~ropa~
gande, soulign;r et accl'ol~re la fa!blessc presente
de l'Organisation des Nations Unies.

'67. La delegation francaise demeure profonde
ment convaincue qu'en definitive l'attente anxieuse
des peuples ne sera pas dCliue, que l'.e~prit de
paix finira par l'emporter e~ que la 101 m~erna
tionale finira par etre consohdee et respectee.

68. En attendant, les gouvernements responsa
bles ont le droit et le devoir de prendre, dans le~
limites fixees par la Charte, toutes les mesure qUl
peuverit contribuer a renforcer la securite de
leurs pays jusqu'a ce que la 'securite collective
soit desormais Une realite, jusqu'a cc que le
Conseil de securite puisse agir efficacement grace
a l'entente des grandes Puissances, jusqu'a ce que
l'armee internationale soit mise sur pied. Jusque
la les Etats Membres sont fondes a organiser la
legitime defense individuelle et collective et a
conclure des accords regionaux pour la protection
de leurs int,erets communs.

. 69. C'est dans cet esprit que le GotllVernerpent
fran'iais, apres avoir signe en 1948 avec quatre'
pays voisins et ~mis, le' P~c:e de, Brux~lles. s'est
associe cette annee au Tralte de 1Atlai1tlque nord
qui groupe douze Etats. ur,tis par une civ~lis~ti?n'
chretienne commune, aIDSI que par des mterets
politiqueset ~conomiques etroitement solidaiies.
Ce Traite,comme le precedent, estexc1usivement
de£ensif. Il ne vise ni' ne menace aucun Etat.
Strictetnent conforme a l'esprit et a la lettre de la ,
Charte des Nations Unies, it n'a d'autre but,que
de consolider la securite dans une region du
monde a plus.ieurs' reprises cruellement, epro~ve~,
cela grace a des engagements, mutuels non equI-

"\Toques et a la mise en etat de defense de pays
pa~ifiques. Le representant de· la Franceexprime
l'espoir 'que bientol:..viendra le jour ou de tels
accords deviendront, sans objet parce que le =
concours actif et confiantde tous ses, Membres
aura permis a l'Organisation ,des, N.ations Unies
de jouer le role et de disposer des rnoyens que
hi. Chartea' prevus pour ene.,

7().C'estdans un cadre tout a fait differ~nt,qu'a
ete conclue,cette annee meme,une autre conven
tion., a laquelle'leGouvernement fran~is,est:

partie,}'accordqui a,cree le Conseil de l'Europe.
Irsiagit la h encore d'une organisation regionale;

. 'bjet,!lU'el1~,sep'ropose~'estpas toutef?~sde
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dentate, Ratifiee par ces Etats, approuvee par les
autorites d'occupation, cette constitution est
entree en. vlgueur, en meme temps qu'un ncuveau
statut d'occupation transferait aUK Allemands
eux-memes la plus grande partie des pou .....oirs
exerces jusqu'ici par les trois Allies.

76. Vexperience ainsl tentee en est encore a.
ees debuts. Le premier President de la nouvel1e
Republique federale allemande vlenrd'etre etu,
le premier Chancelier designe) le premier gou
vemement constituctLa. destineede l'Allemagne
est anouveau confiee aux Allemands eux-memes•.
Les faits montreront s'ils sont en mesure de faire
face aux responsabilites qui leur sont restituees
et de preparer l~pr avenir dans l'ordre e,t la
liberte, Des resultats de cette experience.dependra
le rythme de l'evolution ulterieure, La France'
espere que l'Allemagne s'engagera dans une voie
qui lui permette de retrouver sa place dans la
communaute des nations libres, en commencant
par prendre place dans cette communaute euro
peenne que prefigure le Conseil de l'Europe,

77. Si le Conseil des Ministres des affaires
etrangeres a echoue dans la recherche d'un accord
sur l'Allemagne, it semble par contre avoir ouvert
la voie a la conclusion d'un traite avec l'Autriche,
traite qui permettrait de mettre un terme a
l'occupation militaire de ce pays et de lui restituer
sa vraie souverainete. Les pourparlers pour la
m,ise au point definitive des textes se sont pour"

. suivis tout l'ete; ils reprennent aujourd'hui meme
a New-York. La delegation franc;aise a le vif
desil' d'aboutir llVant les elections autrichiennes
du 9 octobx:e 1949.
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renforcer In securite) mais d'amorcer une vaste
reforme de structure du continent europeen, 11
s'agit, par un developpement· progressi£ et mr
d<:s methodes democratlques, de erecr) entre 'c "..>

les Etats membres du Conseil de l'Europc, des
liens d'ordre politique et economique d'une nature
telle que l'ensemble de ces Etnts finisse par cons
tiwer une unite) unite qui elimine des rivalites
nationales epuisnntes et qui soit de nature cl faci
liter le developpement de la production et des
echnnges en adaptant ces d<:rniers aux conditions
et aux moyens du rnonde moderne, Ce serait une
anticipation audacieuse que de parler d'ores et
deja d'une federation, bien qu'une telle federation
reponde aux aspirations d'une partie notable de
l'opinion. Ce qu'on a en vue, c'est une construc
tion ordonnee, realisee pat' etapes a. la fois pru
dentes et ambitieuses, construction qui serait un
clement precieux de stabilite politique et de
progres materiel. Cette entreprise n'est pas non
plus dirigee centre qui que ce soit, Elle ne s'etend
pour le moment qu'a une moiHe de l'Europe,
mais eUe deineure ouverte a tous ceux qui accep"
tent d'y contribuer dans un esprit de bonne
volonte, dans le strict respect des principes .demo
cratiques et de la dignite de la personne humaine,
71. La cooperation des pays de l'Europe, la
suppression des barrieres qui s'opposent au libre
mouvement des personnes, des marchandises et
des capitaux, le developpement des sentiments
de solidarite, et une judicieuse repartitiOll des
taches, sont les elements qui doivent contribuer a
rcsoudre les difficultes creees par' des guerres
accumulees. Telles sont les esperances que nour
rissent aujourd'hui les peuples de l'Europe libe
ree. 11' est a souhaiter' qu'elles deviennent des 78. Ainsi serait realise, sur un pbint du moins,
realites vivantes pour le plus grand bien de tous le vreu exprime par la resolution 190 (lII) adop
les adherents et un exemple encourageant pour tee ,le 3 novembre 1948 par l'Assemblee, sur
d'autres.· l'initiative de la delegation, du Mexique, et' que
72. ,L'All~magne est situee au creur de l'Europe, l~ ],=>resident'a rappele si opportunement dans son'
le probleme allemand est au centre du probleme discours d'ouvelture (220eme seance), L'Autrj.,
europeen. . che pourrait alors trouver sa place parmi' les.
73. A la suite de la capitulation inconditionnelle Nations Unies avec d'autres nations qui n'ont
de l'Allemagne, ~e sort de ce, pays a,vait eterois failli, l1i a la .cause de la morale intemationale, ni, a ceUe de la democratie et de la liberte. La dele"entre les mains des quatre principales Puissances
alliees. Il est inutile qe rappeler les vicissitudes gation .franc;aise se rejouit sincerement de l'apport
de ce regime quadripartite. Ici comme ailleurs, moral et du concours spontane qU'Qffrent tant
l'impossibilite d'un accord a conduit it l'impasse j de nations dont l'in~uence att sein de l'Qtgani
l'Allemagne est aujou:t:d'hui coupee .en deux par sation ne se mesurepas- it convient de le
la doison etanche qui separe les zones occiden- rappeter -, au .chiffre' de lettrpopulation,nia
tales d'occupation de la. zone orientale. l'importance de leurs ressources materielles.· La

France 'respecte ~n tout individu ''la di~jte
74. Le blocus des. secteurs occidentnux de humaine et reconnait a tout Etat le droit a son
Berlin, dbnt le Conseil de securite a eu ~ connai- libre epanouissement et al'~panotiissem~11tde sa
tr~, a .concretise cetantagonisme de fac;on drama- mission.Cette mission s'amplifie avec les possi
tique pendC\nt presque un an. Le representant de bilites qu'a chaque Etat de cont~ibtieraubieti,
la France est. heureuxde, pouvoir constateretre comnlun a tous. L'egoismedes Etats n'est
qu'aujourd'hui la situation. est detendue.Les pas seulement une Jauteq\1e'reprouve la. morateij
efforts faiFs audernier Conseitdes' Ministres des it est une erreurdesavouee p::ir la solidaritequi
affaites ctrangeres, reuni aPa.ris apres dix-huit lie .chaque jour davantagela destinee, detous ~les
mOls de suspension, ont ~boutia la conclusiol1 pe\1ples..,
d'un nWd1tS v'i'llendi. Mais aucune solution d'en- .. ", '.. ..
semble n'a pu intervenir envtie d'harmoniserla 79. Chacund~svotesquiint~rviertdtbntau~ein
politique .des .quatre 'Puissances occupantes. de la.pres~nteAssembIeedevra.s~inspirerdecette

,75. t'es.t dans...e.es. Cb.ndi.tio.ns, en. :I'absenc.e.. de v~rite qu:r'est a la base ~. bienplus, qui est. la'
t . ·bT· ..·· d" bI' . raison d'etre -de l'Organisation·4esNations
oute,polssl I

t
lte

d
'pratt.que '. etaI lr

p
po.Urle mbme~t, Unies. " . ". ". .... .....• .

un reg emen ... epalX, que es. UIssl!J1ces eCCh ·i "

dentales'ont dft prendre la responsabilitedereor- 80.~. BELAUNI>E.(perbti?declare que la qua
ganiserprovisoirement,lapartie de 'l'Allemagne triem~ ,session del'Asse

ll1blee
generale;s'ouvr~

qui. estsoumise ·a.leur. juridiction.• Une 'constitu- al()rs que 11~umanitevit.dans~neanxieuse expec-i
tiona ete'elaboree par'les representantsautorises tative. A. son '. avis,. tin 'exall1en'.4e<:ensdence
des po.pulations des ,E~ats deJ'Allemagneocci:- sincere ·allienerait .a •• (lire; .. sans~xa.geret,· ,q1Je'

D.



86 23 septembre J9'.l9 211,scptembre 191J~

-_.~",--....------------------------_..-:..._--------

snr In force, ses droits~'
que si 1'0n tient l'Etat po
libre et responsable de
derniere de ces conceptio
droits differents de eeu
etL,dies dans le proiet de
mission de droit intern.
souligner 'le droit de li
seulement au point de v
au point de vue juridiq
condamner,' outre l'interv
vention dans le domaine
domaine culturel.
94. M: Belaunde rappell
des avocats de Lima, qui
d'interventions. La deleg.
prend pas pourquoi la Co
national a ecarte des prin
fondamentau,;:. La comm
pas un super-Etat ; au se'
chaque Etat conserve sa
tion interleure, et sa phy
a autantde valeur que la
95. On ne saurait laL
d'influence politique, de 5
d'un autre ordre encore
cernant l'admission de n
l'Organisation, Le sens d
la'communaute des natio
exige que toute nation,
qui se conforme a ses ob
tout en etant de caracter
de droit et de fait a 1'0
Unies.

96.. En consequence, it
rations d'ordre puremen
le critere que formule I
sembIee se trouve devan
d'admission dans I'Org
Unies, il doit lui suffire q
existe en tant qu'Etat,
gouvernement qui' control
et que . ce, gouvemem
padfique.
97. L'Assembleeest in
mission; elle est la Cha-rt
action et doit representer
de l'humanite. Elledoit
qui soit de nature adivise
soit raciaux,soit culture

98.. D'un point .de,Y,,1!~·P
possibilite g~ s'acqultter
paraitre"modeste, .mais
pas"tcelle qui c6nsiste a
le droit en viguettr' ainsi
'cation. pans .chaqu~,:cas

.'. ,. tion, des";'Nations.Urties
. ..miner .soigrieusement s'it

'droit en vigueur, contra
aceepte etc~msacrepar

'.• ,puisdonner a ce principe
:'l'atitorite. morale'. que con

i' possible,aunem~joritee
,;:'Dans\c~s,congitipns; tout
";{~~;ge •• gardiennevi&'ilante>d
"J'AssetnlM~peut',.s'eriger

,;international. .. ,- .•· •••••··i··•.·••·•···
\Z'g9.: Pbur.termin~r;.M;,;
-.::iC'est"de ·.Lima-qu~B,~n

c,d'i\nieriqttesoniappel\(ell
'et.·de laJu~Fice ,·internati

,. . "uUU 'm

rOrgnnislltion:i.' passe par une perlode de crlse l'avis du representant du Perou.rces dispositions
graVe. sont au noinbre de deux, L'une n'enonce rien qui
81. Sans nier le developpement croissant de soit veritablement contraire a la justice mais est
l'Organisatlon des Nations Uuies nu point de fcrmulee de fa~on pretant a equivoque. C',~st
vue de sa structure-et deses methodes, ni l'ceuvre ainsi que, a propos de la [uridiction intematio
considerable que l'Organlsatlon et ses institutions nale, it n'est pas dit, comme le fait le traite d'ar
.specialisees sent en train de l'caliser dans diffe- bitrage signc a, \Vashington en 1929, que les
rC.l!tes parties ~ltt !"onde, il faut adniettre que, questions relevant de la juridiction interieure des
dans une organisation de cette nature, ce ne sont Etats selon le droit International sont exclues de
pas seulement les progres techniques et le deve- la juridiction internationale, . ''''
loppement des institutions qu'il convient de con- 38. Mais ce qui fut plus grave, c'est qu'alors
slderer, mais surtout l'esprit, l'ambiance morale qu'il s'agissait de la vie internationale on a
dans Iesquels s'etablissent la paix et la justice adopte un principe juridique. faux; et
internationales, M. Belaimde ajcute que nous en souffrons actu-
82. La Societe des Nations avait egalement ellement et que nous en souffrlroris longtemps '
resolu de nombreux problemes d'ordre technique, encore,
mais elle n'a pas su sauvegarder l~ principes 89. On a cru, un m6~~~ht, que l'u~ani~itc allait

. essentiels de la vie internationale, c'est-a-dire le se faire sur taus les sujets et on l'a etablte comme
principe de la dignite supreme de la personne . regle absolue, Les petites nations voulaient qu'une
humaine et le principe suivant lequel I:.>. justice distinction £Ut etablie entre les mesures de coerci

-est superieure n l'Etat, tion et les mesures pacifiques; elles ont fait
83. Des raisons occultes, incompatibles avee ces observer que, dans la vie internationale, les ques
deux concepts indispensables a .l'harmonie des tions qui peuvent etre resolues par des moyens
relations intemationales.sont mine autrefois l'exis- pacifiques constituent la majorite des cas et ne
tence de la Societe des Nations. Et l'on peut doivent done pas etre regies par la regie de l'una
craindre que, malgre le perfectionnement de la nimite, mais uniquement par la regle d'une

majorite determinee,technique et leprogres constant des institutions,
les memes conceptions erronees de la vie inter- 90.' Pour les mesures de coercition, on pourrait
nationale ne se repandent dans certains secteurs, appliquer, comme l'ont propose les delegations de
creant une atmosphere de defiance dans toute la Belgique et du 'Perou, le veto par abstention;
l'humanite. " mais le Perou a meme accepte que, pour les

. mesures de coercition susceptibles de compro-
84. Nier l'existence de cette atmosphere de mettre l'equilibre politique de l'Organisation, it ftit
dffiance serait aller a I'encontre de la verite, et necessaire d'appliquer la regIe de l'unanimite.
serait eminemment dangereux, car, plus le diag-j L'erreul' a consiste a adopter l'unanimite comme
nostie que l'on formulera sur les maux dont' regie et la D111jorite comme ex,ception.
l'humanitc a souffert au cours des allnees prcce- 91. M. Belaunde, soucieux ,d'evit~r toute COna
dentes sera precis et categorique,. mieux on
portera remede aces maux. troverse qui soit de nature a troubler l'ambiance

de calme dans laquelle se deroulent les sessions
85. M. Belaunde evoque l'espdt qui regnait ala de l'Assemblee, ne tient pas a rouvrir la discus
Conference de San,.Francisco 'et rappelle l'emo- sion a ce sujet; it estime cependant que les petites
tion profonde qu'eprouverent les representants nations devrai~nt profiter de I'occasion pour
des jeunes ,nations quand le representant '. de la adresser un appel cordial etrespectueux aux
Chine a signate que, dans les propositions de grandes Puissances, en vue d'obtenir qu'elles con
pumbarton Oaks, on ne trouvait pas le mot siderent les regles relatives a l'exel"cice dtt veto,

I' ·'justice". C'est alors qu'il fut proclame que la qui ont ete approuvees par l'AssembIee, comme
communaute des nations nedevait pas constituer l'expression morale de ·l'obligatiqn qu'elles ont'
un super-Etat, non plus qu'eHe ne devait repre- contractee aSan-Francisco..Encffet, les grandes

, senter 'un equilibre d'Etats entierement souve- Pllissances ont propose, a San~Francisco, qu'it ne
rains, mais qu'eUe devait etre. une vraie famille soit fait t1sage du" veto qu'a titr~ exceptionnel.·
d~peuples. ' '92. User du veto sans aucu!l'motifn'est pas
'86. C'est par attachement aux printipes enonceseonformea la' conception juridique qui' a inspire
dans le.Preambule de la Charte que la delegation la Charte; ce procede va de.'pair, en revanche,
dtt Perouveut que ce texte soit sauvegarde. De avecleprincipe suivannequell'Etateste~sentiel
m.em.e que la vie. biologique ne peut se concevoir, lement1.tD gouvernementdoted'un pouvoirabsolu
en dehors del'atmosphereJ la vie intematj?nale . 'et unestructure poIitiquedont l'autorite, est sanS

"ne peut se eoncevoir que dans' unp;,ambiance de . appel. Anssi ladeMgation' dqPerousoutient-elle
justic~. C'est pourquoi it estneeessaire. de pro.. que Jaconceptionsuivant laquelle la justice e~t

'clamer qu'il ne 'pourra' e.xister de vie.internatio-superieure.a ·l'Etatest incOlhpatible avec le .veto,
,nale si nous ne·revenons pas a ndee ancienne- et fonde:'t-elle ,le droit civil sur lerespectde hi
que seul l'esprit separatiste, exelusiviste et natio- persoime et,de la liberte humaines.. Lasouverai-.
Ila1iste .de~ XVIIeme, XVIIleme # XIXeme neteest l:f,liberte;pour fEtat, de se developper".
siecles avait fllit disparaitre- selon \ laquelle' comme iLl'entend d~ point de vue economique;', :.:
l'Etat doit agir et vivt:e dansune aJmosphere de politique~t'culture!; m~isen;se d4veloJ.lpantril

"Jttstieeetde paix internationales. ..i..... .•....engagesa:respons~bilite.". .. <i.., . ...'-
.. 87..•... Le,Preambule de' ·la '.. Charte. ainsi 'q~'les .93.'La..<1elegatiQ~ }lu .Perou cl1xisage)es ..•. droitsi
•;p'r~ncipes '. que" .celIe-ci.....en?nce co~sa~re".~\ces ctJes d~voirsde,r~ta.t.p~~p~es.uncriter~d!fferent, .

'ribrmes; mallJ.~ureusement;.gansla partteouspIlt de eelul" dO,nt s est msplree, la l€o~mlsslOn duo""
"enonceesJ~s'Jegles d'applicati(mpratique d~ la .droit interltafionaI. Lesdroi~s et .J,~~ .deypirs deS.

> G,h~rte .•~esont glissees,des·di.sP?J)itii:lns.quimena- Etats.··dep:e?d~p~/~~ti~ement ,'·d·e.J{jdee'iq~~4;on,\.
centces· f6ndements de Javle lnter'D se fdeJEtat ;sllonest1meque.)'Etatrepose.

~.<. ,." ' '. -:., '" ,.",. <0, ' •• ,,,'~,~J\.' ',;;'.,', .';.' L.',:: ," ", ;" ,c,,' :'i, .',', ',..:," ,> •
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sur la force, ses droits6t ses devoirs sont autres pele ce message dans tons 1es congres et toutes
que si 1'0n tient l'Etat pour une personne morale les nations sceurs de l'Amedque reconnaitront la
libre et responsable devant la justice. De la part qu'il a' prise au triomphe desprincipes du
derniere de ces 'Conceptions decoulent nombre de droit international.
droits differents de ceux qui sont enumeres et 100. M. CASTRO (Salvaqor) declare que l'elec
etudies dans le projet de declaration de la Com- tion du general R6mulo, p!le£ de la delegation des
mission de droit international. It convient de Philippines, a. la presid{:t\ce de l'Assemblee gene
souligner 'le droit de Jibre developpement, non rale marque un progres dl1la tendance democrati
seulement au point de vue politique, mais encore que que I'Assemblee vh{t encourager au sein des
au point de vue juridique et culturel, et il faut organes des Nations Unies, afin que cette societe
condaroner, outre l'intervention politique, l'inter- d'Etats libres puisse acquerir un caractere verita
vention dans le domaine economique et dans le blement universe], et partant, representatif de
domaine culturel, l'humanite tout entiere.
94. M.' Belaunde rappelle la reunion du Congres 101. It est incontestable que le general R6mulo
des avocats de Lima, qui a condamne ces formes •• P' d' • "1
d'interventions. La delegation du Perou ne com- a ete elu resident. e 1Assemblee parce qu I

[ouit de la sympathie des representants qui la
prend pas pourquoi la Commission du droit inter- composent et parce que ceux-ciont hautement
national a ecarte des principes que le Perou juge confiance en ses capacites, la puissance poli
fondamentaux. La communaute des nations n'est tique, militaire ou economique de la Republique
pas un super-Etat j au sein de cette communaute, d Phili . h cl
chaque Etat conserve sa souverainete, sa juridic- es I ippmes restant .ors e cause.
tion interieure, et sa physionomie spirituelle,qui 102. Au moment ou s'ouvre sa quatrieme ses
a autant de valeur que la souverainete. sion, l'Assemblee generale se doit de marquer 11n
95, On ne saurait Iaisser des considerations temps de pause et d'evaluer avec soin l'importance
d'influence politique, de slmilitude-d'ideologies ou des lourdes responsabilites q!1i incombent a. tous
d'un autre ordre encore presider aux votes con- ses membres en leur qualite de representants
cernant l'admission de nouveaux Membres dans d'Etats libres, reunis en vue d'accomplir une
l'Organisation, Le sens de l'universalite propre a. reuvre de paix et de concorde parmi les nations
la'communaute des nations creee a San-Francisco du monde, reuvre indispensable pour consolider
exige que toute nation, que tout peuple organise l'ordre .international et pour creel', a l'intention de
qui se conforme a. ses obligations internationales, tous les peuples, le climat de securite auquel ils

• d "fi . ont un droit incontestable.tout en etant e caractere paCI que, appartienne
de droit et de fait a 1'0rganisation des Nations 103. En revanche, l'Organisation des Nations
Unies. Unies ne doit pas se contenter de mediter sur ce

• 'd' .seul aspect de ses devoirs, It faut. tenir compte
96.. En consequence, it faut ecarter les consi e- des erreurscommises au cours des activites de
rations d'ordre purement politique et appliquer cette institution internationale de la paix, qui est
le critere que formule la Charte. Lorsque l'As- L • d
semblee se trouve devant une nouvelle demande reuvre purement humaine. e representant u

O . d N' Salvador ajoute que, pour ne pas retomber dans
d'admission dans l' rganisation es ations les erreurs dupasse, les nations doivent etudier
Unies, il doit lui suffire que le pays qui la presente les possibilites qu'offre l'avenir, en faisant'<le
existe en tantqu'Etat, qu'i~' soit pourvu d'un t.d f .'. d t 11 . di . t • t. xi
gouvernemen.t quicontrole l'appareil administratif GO!DP.te.l eT.. ~.r~ir.' o~ de ~.~ • IspoSent~.. /a.~t.l
et ,.~ue cc gouvernement soit de caratter~,~a~lf~kccedfs;:r~itr:slsea~lus epos:ibi~~ediffe'rerids

, paCI que. .' ,·'lil.. 'i;t1ia m~fiancequi separent les Etats. IUfaut, par
, 9~..L'A~sembIee est investie .d'uI?-e ,tres .haute taus It£§ moyens dont ,on dh;pose,aider~it-J11ett~

mlSSIOnj e11e est la Charte des Nations Umes en fin a. ce qu'on appelle l'laguerl'e des nerfs~', qt1l
action et doit. representer la conscience juridique divise les nations en blocs. hostiles et qui a empe...
de l'humanite. Elledoit s'abstenir de tout· debat Che les pays memes qui sont sortts :victorieux du
qui soit de nature a. diviser lesnations. en,groupes, dernier conflit mondial d'afferniii.Ja-~paix.•Les
soit raciaux, soit culturels. traitesde 'paix avec.les .• anciennes nations ~n,ne

98. D'un point .de',X1!e·pratique.. I'AssembIee,a la mies o'ont pa&ete ratifies et, de· cc f~it; l'ombr~
· possibilite 9~ s'acqultter d'uue {auction quipeut de la guerrepl:,-neen,c?res).1l'Je ~C;l11de qU.1
par~Jtre'modeste,maisqui,eIi .realite,r.te l'est travers~,unepepodeI>en~ble de,transltton..entr~
pas:"celle qui consiste aconsolider'ef a..affirmer la .deu~leme ~erre mondtale.ep ew.de palx qu~
le droit en viguetir ainsi qu'a. en faciliterl'appli- do~t .IU.I .s?cce~e.~; une telleSI~tlatlOn._lJ~t dol1ne
'cation. pans chaque.: cas particulier, 1'0rganisa- auct,IneraIS?l1 d affir~er.que 10rga~~satton~es~..

.tion.des'?Nitibns Uriies doits'appliquer.il deter-~a~lOnsVmes ~.~ontnbp~ d'un~.~;~.mere e~c~ce,.
minersoigneusement .s'it. existe un principede a •• consohdeJ; .10rdremtern,abonal ..e,n}al1;ant",y.pi
'droiten vigueur, contractuel ou philosophique, . re~ner une;pa,lx sta.bl~, fopdee.suI' JaJustlfe.. ,.
accepte et c~msacre par ledrlJitinternationa1, 10f..AinsLque le President ;de la delegation

· .puisdonnera. ceprincipe toute l.asanction,toute syrienne l'adeclare. a. Ja222emeseance, aUc4t1
.1'autoritemorale que confere un·vote ()btenu,.si accord •.• entre. les .nations •• ncpeUt .etreconsidere
,.possible,.a. une m~j()riteecrasante de l'Assemblee,.commedurable s'il, h'aete· fondesurla· jllst~ce.....

..,,;Danslces conc\i.tlQlJs;.. tout enexerc;antsa J()nctioll A.u~si ··les •.'efforts ,de"".rOrga:nis~tiondoivent\i1si .....••.•....•.•...•..•......
:,:.:c:l;1e '. gardienne. yig-ilantedeJ'espritde. .. laCharte., .' tendre.a assurer la· justiceentrelesnation!;,sali~;:;';;~:

· I'Assemblee.·peuts'eriger ~nref?qnatricl;odw.droit·. tenircolllptedeJeur puissal1Ceeco,nbmique~•. 111iU..;?\ ....•......,'
,,,c,,internatiQnal.';.;I../'».);.' ta~reQU'iPoliti~ue.. . ·.....·'r· \.<'. ...r" ' \i .;
;99.; Pour·'termmer,\M.7Bel~underappelleqt1e ··.105.'i'l1neobhgatlon·fond~.tnentale.·de;gA.sSem,,·.:' .

· c'estde •• Ljtnaque ·•.·~~livar.alanceat1x,:p~ys .• ..btee,g~l1erale'-d~s·. ~a.tions1J1!ies, .ainsi·que"~lesl
,Y d'Arrieriqtte sonappel</en,.·•. fa.veur .(ie)a,splidarite··autres.organes de.l'OrganisaHon,cst 1'lJbs~rva.tlp.n".o.t. 'jr,

'. ·~et· de •la jUstice intemationa;le.s;,Le ::perou:';j.'tap~ ·.··... ~tricte des priricipes' .enon'ces'oa!!$la·Charte;,deo ."
\'i ,,' .. -'-:',- . ,,", ",," .' r. ,",:, .,' ,.', ", '" .... ',... - "";'! ,- " ",_,.c -. -', , .. '.' '.~'--'""0;
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. i grandeattentioIl
anciennes colonies,

, -; I" ,I &r.~niere· que les Etats Membres entretiennent des peuples - on a pu commettfe l'erreur funeste .de
relations ll;ltmoni~'Use!:i, sans qu'aucun d'entre eux permettre que la Pologne, pour la de£ense de

" . a~t renonce, sauf,~dans une tres petite mesure, a laquelle la guerre avait ete entreprise, perdlt
s'a S[:::werainete, ainsi qu'il ressort des dispositions presquela moitie du territoire qu'elle possedait
de ladite Charte, L'Organisatlon, des Nations au'debut du conflit, It ne fait pas l'ombre d'un
Unles "est uniquem~nt une ipstitution internatio- . doute que l'erreur commise en omettant d'intro
nal~ de paix; Ics eeuls pouvoirs qu'elle possede duire dans laCharte des Nations Unies une
sont ceux que les Etats Membres lui ont confereS)JialiSe garantissant l'integrite territoriale de
dans le statut dont its l'ont dotee. C'est pourquoi

/'

ehacun des Etats Membres, ainsi que la souve
M. Gastro lle~artage pas I'avis de c~rtain~ repre- ra.in.et~ politique ~e cha~ue Etat s?r ~out s0!l
sentants d'apres lequel toutes les resolutions de; territoire, ne provient, m d'un oubli, m du fait
l'Ass~mbl~e generale doivent, quelles qu'elles que les hommes d'Etat qui ont, participe aux
scient, etre mises aexecution. On n'a pas confere. Conferences de Yalta ou de Dumbarton-Oaks
a l'Assemblee generale et aux autres organes des auraient .ignore Ies clauses du Pacte de la Societe
NationsUnies des pcuvoirs arbitraires, et jamals des Nations. Au contraire, il est evident que les
les Etats Membres n'ont envisage de transformer representants des grandes Puissances aux Confe
l'Organisation en un super-Etat possedant des rences susindiquees ont juge, chacun a sa facon,
pouvoirs illimites, Aucontr~ire, l'Assemblee ge- les faits et la situation telle qu'eQe se presentait
nerale n'a d'autorite qu'a la condition de se a l'epcque, et ont abouti a cette conclusion que la

,; conformer, dans ses travaux, au mandat qui"Iui fin de la deuxieme guerre mondiale entrainerait
a ete confie et de respecter' les principes cnonc:es des remaniements territoriaux qqi seraient incom
dans la Charte. Aux termes de la Charte, l'As- patibles avec la Charte des Nations Unies, si
semblee generale doit se borner a presenter des cette derniere contenait une- clause 'garantissant
recommandations aux Etats Membres et. de par l'integrite territorlale des Etats Membres.
leurn.ature; .ce's ~ecommanda~i0I?-s. n'ont pas uP-IOS: Nul ne. peut 'revenir sur les faits mais it o

· caractere ophg~tOlrc. Toutef?lS, il importe .de-les irnporte d'en\\tirer les lecons qu'ils comportentcLe
"r~sp~cteret ,d y dom~er ~u!te, POUtv~ ,ue les representa,nt ~u Savaldorse propose de demander
declslonsde I Assemblee g:enerale,. expnmc:s sous aux representants. de cinquante-neu£ Etats libres
la io~me ~~ recommandatlOns, SOlent fondees sur d'envisager serieusement la necessite de remanier
les, dISposItto~s~de la Charte. (\ . la Charte des Nations Unies de telle sorte qu'elle
106. Le'representant du .$alvador:' fait obs~rver ·garantisse, suffisamment I'integrite territ?riale 'des
que l'AssembIee generale' a malheuteusementEtats Membres et de tous les Etats qUI collabo
commis., une ex;reur en ne .. respectant pas les rentau maintien de la paix' du monde.
princip~s fonda~entaux de la C~rte. ~e!a~ifs a 109. La delegation' de la Republique argentine
la non-mteryentlOn d:ans les affalrcs mte~eures a suggere anotiveau a. l'Assem1?tee generale
~es Etats ~t(/au ~rOlt des peuples ~e ~lsposer. (A/9('0) 'd'ei:udier la possibilite de convoquer
l!b!e~en!deux-memes. Ces deux .prmclpe~~ ont une cOIl:ference generale.de Membresides Nations
e~e .vloles .dans des re~ommandabo~s q? dne Dnies,,/en vue' d'adopter .telles modifications de '
d~S.lre pas l'appeler, c~r l! ne',;eut pas raVlVer de la Charte que pourrait conseiller l'experience

. ~leIll~~. querelles..m~ls bent a faIre pr;uve de acquise. au cours des quatre derniere~.... annees.
• . lespnt .de~O?~lhatIon,dans •.Jeqp.el ,d~lvent se$elon M. Castro, on .devrait envisage~~tro-

.. ' former les deCISIons, de 1AssembIee generale. duire .dans la .Charteune .claus~ garantissant le
· 107. , VOrganisation"est issu~de la Conference respect .de,t'inte~riteterritoriale \de~ Et~ts'.1tifin
d~s .. ~inist!es pl~nipQtentiaires ...qui""~.'e~t tenue a <J.ue '130 Justlce. p~~vale..dans ~es rel~t~ons. mtfr.~na-

·San-FraI?-cI~CO en 1945; on peut consl{~ererqu~elle tlonill;S et ",ue la palx umversel.~ pUlssel\etre
-;" ..{l. vu .le, Jourav~ntla fin·'9.:c)a s:uerre mon~Iale.~ssuree." , . \,
~.' ..' c.et evenfmeIlt,que,~~eau~o~pdhommes.d ~tatl1q: .Le. repres~~tan~ d~ Salvador. crOlt. com~
. o.nt 's!11q~ lfom1l!'e ·un pres~ge. f~vorable,dune prendre que la delegatlOn de l'Argentme a l'mten- , .

orga111satlon rapIde de, lapalxSUlvant les regles tion de proposer, entre autres modificatibns possi- '
·l~s. plu~ :s~ric~es?e la ju~tice. dOlt"-' etrejuge .bles ~e ;la, Charte, .la.s~ppres~ioIl de la disposition

,aujourd'lim d apres ses fesultats et sous des, relatlve a .l'una.mmlte des, dnq mem)lres per
angles. tres differents. It. faut reconnaitre'que, manents lors 'des votes du Conseil.de securite,
,,~ie9 .que .quatreans Sesoient ecoules.depllis -la .dispq:3itionqui confere .a ,cha,cun des 4hembres. en.
nnd~s host~lites, quelques-unsdes trajites de ,questipn de droit de. veto, dont il a ite fait un
'p'~l~,les plu~~IIlport~N~ ,.n'o?~•.pasencoreete usage"abusif au coursde's travaux de ce COriseil. '
slgnes, et o.n ne pe.. ut.'prevolrqu 11s le se.ront dans 11.1 .L d.. '.1'. t.·o ..d S.ld. t, .' ". la...un .avenir proche.' La, .paix '. db mqnde ' h'est, pas d 'I : t,iff...'...d.

e
er. k.?pu~r~ va

oq~.~r a;e.,tV~~..
encoteorganisee.. C.e.rtains Etats doivente.ncore ..e. e~.a..'.d~. ~.' a.. de, ..t lipe ar~.~fi I~~,." e. ,.e~l..:1fe
etre'con'sideresen:pr:.aHqued)tl1me des ,Etats e;ro~'o.ti\.l.. al~~p"a.I%. e: .. a,mf..1 c:t.l pr.e.~l. ee;
enn....·emis;'.cequiestpire. c'estque.:les,divergences de e. e"n'·t·· suleI' ·h·e "...n •pas

d
~ls .'~. ~tadc,esb'tquy slae, '

d " ' I" Et' 't' . . t· I' Et' t" , ' . ress, r ec emm quan 15 agI 0 emr
evueS"entrees~as·valncusees'. a s,v,am.;. "ress' ndud o'td 'f' .', A ..•...• 'le

. "qq.eurs sont. mo.in.s·grave.. s que cel.l.esqui.divisent' ,sl'uPP
t.

t' 10 r 1 eve 0.,. ~t1meme sa.slmp
. "1'" 'E' .' . '.. .... '. 'A ·C···· .' Iml a Ion.· . . .
·~s tatsvamqueurseux-memes.ontralrement·".,. '. .' .. J • '.'

"au.Fade de laSociete'des Nations,efala€harte. 112.,Afin qu'ul1etellc~'modification de la Chart~
',.' de l'Qrganisati'on .des~Etatsah1ericains,.l~~hartepuisse .recevoir,~ffet,.. elle.:.:lj:!mf ette l~galeme,nt

.. '..·,.,des..·N.·at!.o,.n..s.,.'U:.il.i.es p.'.r.es.•.·.e.~.t.e.,u,.n.~.•. ~ac.~n.oe. ·i.nit.ial.~t.r,.e,s. a..d?p.te.'e.,."p.a.r. ',u.n~. '.'c6n!~,r..~.n.~.l,'.g..e.'.n.e.r.a..l.e,·.?e..~..,sM.. ,. e.m~.gr,ave:tlrt'yfigure au~une dlSPo~It~ongarant1s- bres de~Na~lOns Umes"a:u~Fdeux con(J.~t1ort.s.su~-
;s~ilt .• l'if1te~ite.j~trifor,ia,le ..des;,'Eta~sell·gen~r~l. vantes.·eta~hes·p,ar.!~ 'Ch~,~t~::~!1 J~rem1t~rheu, d
~l~.par. SUlt~! :.c~ll~Jd,es,~t.a.t~.,Membres; 'C'e~rpar' ,f~a~tql1elamodifi~at}0~s91tr~tI~ee. par ·l~s d:eux
St11t~,. Qe.}.;ette ·Jl1eme.",g'mlSS1Qn.gra.v~ .qu'ayec le tiers' d~s ..Mel11bresdetOrgamsatlon d~sNatlO~s..
··.tql1~#ll~etr1e.qrde..pt.u~ie~rsdes,· go~~erne,m~rits.··~~§)Ul1ies'; de.~xie~e,m~;}:,que,.JjarII1tces·ratificati(ms! ,
~ta~s,)es·p~~sptiISsants:;o:-", aIsnon de )igl!~~ntcell~s.A~~ '9IrIq~!=m,bres.peI'lI1allents,d~
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Conseil de sec4rit6, c'est-a-dire la Chine,1 les tioli\d'Indonesie. EUe. est guidee, en la matiere,
Etats-Unis d'Amerique, la France" le Royaume- par certains principes.Tl faut, tout d'abord, appli
Uni et l'URSS. Si la ~atiftcation d'un· seul de ces quer le principe du droit des peuples de disposer
Etats fait defaut, la modification ne prendra d'eux-memes, toutes les fois que 'la population

.jamais effet, d'une colonie aspire a l'independance et qu'elle est,
113. C'est pourquoi le representant du Salvador en outre, capable de s'administrer elle-meme,

. 1 f' . . 1 Ensuite, i1 ne faut pas, dans des cas devcegenre,
propose que, SI a con erence genera e est con- recommanderle partage du territoire colonial con- .
voquee, on soumette un grand nombre de modi- • 1 b.
fication, afin que certaines d'entre eUes au moins sidere sans avoir, au prealable, consulte ses na 1-
soient acceptees, tants i enfin, s'il s'avere que la population d'un Cc

territoire colonial n'est prete ni pours'administrer
114. L'une des raisons de I'inquietude extreme elle-meme nipour l'independance complete, alors
qui regne clans le monde - et qui susci~~ de seulement il y a lieu de lui appliquer le Regimede
serieux conflits au sein de I'Assemblee generale, tutelle, en remettant temporairement l'administra
des Nations Unies - c'est que certains des Etats tion du territoire en question a une Autorite
Membres manquent a l'obligation, reconnue par chargee de l'administration, oua l'Organisation
la Charte,de resp~cter les. droits !1Umains f~nda- des Nations Unies, selon les circonstances. Quant

-:) mentaux. Ce conflit s'est etendu egalement a des a la duree de la tutelle elle doit etre"celle qui est
Et~ts qU! ne, sont pas membres de l'C?r$ar!isation, strictement necessaire pour preparer le Territoire
~als qui ont r~~on1?-tl dans des traites m!;er~~c=" sous tutelle a ·acceder'a ~'in?ep~;mdance complete
tionaux .lelfr ob!lgatlon de respecter ces. drotts, ;avec.).!:logouvernement quilui S01~ propre,
Dans sa :esol?t~on 272 (HI). du 30 avril 194,9, j! na M ,C . 11 . l' .d'·t· id" ,
'l'Assemblee generale a formule des recommanda- 1~' •. .a~tro. rappe .e. que ,r e ~gat on u
tions relatives aux cas de la Bulgarie et de la Sa~~ador a defini 'sa, position en!ice qui concerne

G Hongrie, accusees de violation des' droits precites, la question de la .' Grece, pay~. qu~ .e,~t enco~e .sou:
Cependant, pas un seul indice ne revete la moindre la mena~e. permane~te ~~ I ingerence de dl~et~~.
amelioration de la situation dans les pays qui vien- Etats Y01S!PS; Les dispositions ,adopte~~ p.ar.l ~s;
nent d'etre mentionnes ; a ces pays d'autres se sem?le~ generale en vu~ de.prot~ger lmtegnte
sont joints, comme la Tchecoslovaquie, au la ~e:r1tor1ale. et la souyeramete de I E~a~ g~ee ont
presse mondiale a denonce des violations ana- ete appuyees sans reserve 'par la delegatlOn du
logues des droits fondamentaux de l'homme. Salvador.. ." . .
115. Les droits de ~10mme, conformement- au 119.. I1 en.est de ~e~e en ce qUl, concerne la
droit international, ne sont soumis a la juridic- question de. la So=e~, deux representants du
tion arbitraire d'aucun Etat· its doivent ~tre S~v~dor ont p~rtlc1pe ~ux trava~x de)a Com-.
reconnus par tous. . , . . m1ss10J:.1 ~es Nations Y~les pour la£oree et cette
. . .' •• . .. Co~m1ss10p~apuc<?ntr1puer, par s~s ref;:Omman,-
1l6.L~ dele.gatlOn du S~lvl?-dor, qUl a tO~Jours. dattons et ses conse11~, a la formatlOn cl'un. gou
arde!Ument. de~~ndu le. prmC1pe de la non-mte;- vernementpour la 'partie, sud clu pays; le desir
v~nt~on: a etud1e attentlvemen,t les arguments p~e- existe de parvenir a realiser l'unite'du, peuple \
sentes ~ prop~s de la. B';llgane et de,1a Hon~ne. ~9reen a partirdes principespemocratiques sur
On a mvoque le. prmClpe de non-mterventlOn, lesquels a ete fonde ce gouvernement
pour pretendre que l'Assemblee,,~generaledes. . ...' ... 9,. 1.

Nations Unies n'apas le <iroit. de s'jingerer dans 12~. E.n c.e qUl cO~cerne 1:\ questlon. de l1ti~er
les problemes·qui. concernent l'exercice des droits natlon~hsatlon.de. Jerusal;~e~. de la protection
de l'indi'vidu. dans les pays en question et l'ad- d~s .Lleu~ ..sam~s, l~. del~gatlon ,du ~alya~or
ministration de la justiceeit.. tant que fonctiqn def~~d, a~;nS,1 qJ1.elle. l a touJou~s fa1t,!e pn~clpe.
.interieure de 'leurs gouvernements..Pour le repre- de Imtern\~t1onahsatlon, et, ~ont,muera .,~ .1~defen-

"sentantdu Salvador, .les droits fondamentaux· de <ire.ave9}aplu?W"and~ f~rmet1e",;~~d .evlterque
l'homme depassenHa juridil;;tion nationale ou inte- des cOBfht~ mter1eurs aJeru~a.em.~~ ·r1s9.u~~t de
rieure desEtat~. En se pfeoccupant de la recon- rendrevameset sa~s ~ffets,,)~s,resolutl9ns181
naissanceet de la protection des. droits fonda- (II)et 194 (HI) adoptees par I Assemblee•.
mentaux' 'de l'homme, l'Assemb~ee, generale a 12L .. En t.erfh;in~nt, .;tv.r~. Castro .soulign~ queses
inaugureunedesaetivit.es essentielles de l'Organi- declaratipns SOl'lt 1n~p1rees par le desi,r Slhceredu
sation des Nations Unie$.' '.' .' . '.. . Gouvernement et. dupeuple duSal~~d()rde0cov
117.. La deIegationdti ~fllvador'a acc.orde la plus trib~er;al'oeUvre ?epaix,.dont estchargeerOr-

,grande attention au .prclbleme du sortfinal.des ~ams~h()nde~N.ah.ons Umes. •. ."
anciennescolonies..itali€nnes, .. ainslqt1'a la.ques~, La ·.~eanc~ .estl~'yee a .. 13 ,h, 05.

. .,.

nbre

funestede
ICfense de
se, perdit
possedait

mbre d'un
I1t d'intro
Jnles une
oriale de
la souve
tout son

ni du fait
:icipe aux
rton-Oaks
la Societe
nt que les
ux Confe-
sa facon,
presentait
ion que la
ltrainerait .
mt incom
Dnies, si
.rantissant
es,

ts mais it "
ortent.Le
demander
tats libres
: remanier
rte qu'elle
:oriale 'des
ii collabo-

argentine
.generale

:onvoquer
:s Nations
:ations de .
:xperience
:~'-a,;~ees.
r'~ritro
ltiss~ht le
". '\!.tats,iliin
s intJrna
uisse~, etre

~ .
\

roit. com,
: a l'inten- ~

bns possi
lisposition
bres . per-
. secllrite,
~mbres en
:e fait un
eCon.seil.
e,'avecla
e legitime
precitee;
es.qu~ se
obtenir la .'
sasi1l1ple

,(~.,

'.;~ ..';=.;;;. ,:

nEUx.CENTVINGT~SIXIEMESEAItdE·PtENIERE·· ,. ,~
·.....Ten~~ a·I!itlshingM~~(ulowl. New-YOrkl·le ..vendr~d~~3~e,Pt~mlJ;e.·19491ia151tt!,tWe.s.: ..';c,," . :~, '.:~

'(/,' " 'President:;!egeneral CarlosP.. R6MtlLO (Phi1lippine~}..,::\t}", ..;

la ·Ch~rte. " ,~.l)i8cns8ion ·gener~le.·.··.·.···(8~ite)'. :.' .• di=co~~· ···~ene~~I~.p~r •••• laqUell~."II~~sep1~leegen~r~ie"ia· •.~6b:l~·.· ..•.
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